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On se souvient d'une phrase du dis-

urS
 prononcé par le roi Victor-Etn-

auuei, à l'inauguration du parlement
lea plirase autour de laquelle il se
quelque bruit, parce qu'on y croyait

Couvrir un sentiment de méfiance,
ion une intention menaçante à l'a-
ggse de la France.
0Q8 semblable appréciation, bien
ferronée, ainsi que nous croyons l'a-
,if suffisamment prouvé, avait pour-
ri il taùt l'avouer, quelque raison
être, d'après certaines manifestations
iprudentes, certaines paroles irréllé-
iës,et qui n'étaient guère propres,
en conviendra, à resserrer l«s liens

i unissent les deux pays. Le retour
notre ambassadeur en Italie, M.

jrnier, et Je peu de hâte que met-
; le gouvernement français à lui
e réintégrer son poste diplomati-
i, décidèrent, on ne l'a^ pas oublié,
gouvernement italien à faire reve-
son ambassadeur, M. le comman-

r Nigra. Il n'en fallait pas davan-
i pour faire supposer quelque re-
iissement dans les mutuels rap-
;s des deux gouvernements et pour
drer aux hommes éclairés et pru-
ts l'appréhension de complications
îeuses pour l'avenir.
jtte situation ne pouvait d'ailleurs
s'aggraver avec le temps par suite
interprétations malveillantes qui

manquent jamais de surgir. d'un
il état de choses et qui cora-
içaient déjà même à se produi-
ll eut donc été imprudent de la

du gouvernement français de la
ier se prolonger davantage. La né-
ité soit du retour de M. Fournier à
îe, soit de la nomination de son
ssseur, était devenue des plus ur-
iés; Aussi, est-ce avec une satisfac-
que nous ne dissimulerons pas, que

3 avons appris la nomination de M.
arquis de Noailles au poste d'arn-
adeur auprès du roi Victor-Emma-
1. Il n'est personne, pensons-nous,
ne reconnaisse non-seulement l'op-
apïtéde la décision quevientde pren-
L le ministre des affaires étran se-
mais qui ne donne au choix qu'il a
sa plus entière approbation.
e>t bien entendu que nous ne vou-
fparier que des hommes raison-
fe:ëar; il y aurait vraiment trop
fâLûfi.s

;
occuper de cette catégorie

iyeïïfs mystiques qui songent à l'on
ùt quelle guerre sainte et qui, dans
conduite politique, ne consultent
leurs visions. Il suffit que l'on res-
3 comme elle le mérite, la sincê-
leleurilluminisme, sans attacher
re importance à leurs proposi-
. M. du Temple, par exemple, est
ùtement libre d'interpeller legou-
ement sur l'envoi de M. de Noailles
le roi Victor Emmanuel , mais il
ttrès malheureux et très dange-
ïu'une majorité se rencontrât dans
emblée nationale pour appuyer son
'Inique protestation,
©-seulement la nomination du nou-
ministre plénipotentiaire a été

applaudie en France, elle .est en-
en Italie l'objet du plus sympathi-
accueil. Ou n'espérait pas, au-delà
%es, qu'après le rappel de M.
'nier, dont les hautes et libérales
cités avaient été si bien appréciées
e gouvernement italien, on n'espé-
?as, disons-nous, le voir remplacer
1 successeur doué des mêmes qua-
®t faisant profession des mêmes

fwies. Aussi, la nomination de M.
Ur<3uis de Noailles a-t-elle impres-

sionné de la façon la plus favorable h
nation italienne, et tout porte à croire
que les bonnes relations, un momeni

. interrompues ou menacées par suite du

. départ de M. Fournier, ne sauraient
t tarder à redevenir ce .qu'elles étaient i
3 y a six mois.
r Les dispositions de l'Italie à notre

égard paraissent d'ailleurs avoir repris
! ce caractère de bon voisinage et d'a-

mitié réciproque dont on avait pu crain-
[ dre un moment de les voir sortir. Les
. journaux italiens que nous recevons
. s'accordent à nous en donner les plus
1 stisfaisants témoignages. Ils ne feraient
j en cela, paraît-il, que répondre aux
. avances du gouvernement français. —

S'il faut, en effet, en croire le journal
\ VItalie,lequel d'ordinaire est des mieux
• informés sur les questions de cet or-

dre, le cabinet de Versailles, en an-
. nonçant le choix qu'il entendait faire,

aurait employé un langage qui indiquait
très-nettement son vif désir de continuer
et de consolider les bons rapports que
M. Fournier avait si heureusement éta-
blis entre la France et l'Italie.

D'un autre côté nous apprenons d'à-,
près une correspondance de Rome que,
sur la demande de M. Dëcazes, M. le
commandeur Nigra doit retourner à son
poste à Paris aussitôt son rongé ex-
piré, c'est-à-dire, dans le courant du
mois.

Les relations entre la France et l'Ita-
lie vont donc se retrouver, nous pour-
rions dire se retrouvent déjà dans cet
état d'amitié et de sympathie qui de-
vrait toujours être leur état normal, et
il n'est point douteux que cette réci-
procité de bons rapports ne satisfasse
au plus haut point tous les esprits sa-
ges et vraiment politiques des deux
pays.

—__™__™_.™——«ag»..,,..——.—__._„_____

' On nous écrit de Versailles :

Les quêstioas politiques coDliau!§8t à dis-
paraître derrière" les questions financières.
Toute l'attention est dirigée sur la discussion
du budget et les nouveaux impôts dont l'in-
dustrie est meaacée.

La réunion extra-parlementaire des députés
d® la gauche qui s'occupent spécialement des
quêstioas financières a décidé de soutenir l'a-
mendement de M. Léon Say, qai a peur bat
de ne donner à la Banque, pour l'amortisse-
ment annuel, que 150 Baillions en espèces et
les 50 derniers millions en boas à longue
échéance.

Si cet amendement était adopté, il ne reste-
rait à trouver que 100 millions de nouveaux
impôts pour équiliber le budget de 1874.

*

La commission houillère s'est réunie au-
jourd'hui samedi, à 9 heures, ponr entendre
M. de Boureuilla sur les documents recueillis
sur la question par M. le ministre des travaux
publics.

Les communications en question ont ea
surtout peur objet l'augmentation de la pro-
duction hoailière, qui s'est élevée de 13 mil-
lions 400,000 tonnes ea 1869, à 15 millions
900,000 tonnes en 1872 ; les causes de la non
exploitation de 123 concessions honillères et
les moyens de développer ia production de la
houille extraite.

Samedi prochain, la commission entendra
M. le directeur général sur les quêstioas rela-
tives à la législation minière.

A propos d'impôts, la Semaine- finan-
cière publie les lignes qui suivent :

Nous avons déjà dit que la taxe de réexpé-
dition des lettres serait abandonnée. La com-
mission songerait à chercher une compensa-
tion dans l'obligation qui serait imposée à

j

[a tous les journaux de se faire transporter par la
e poste.
it ' La suppression du droit d'expédition par
„ ballots atteindrait tout particulièrement la

. presse à boa marché.

. Des journaux tels que le Petit Journal, le
I Petit Moniteur, la Petite Presse, le Petit Na-

tional, etc., qui se vendent au prix deScenli-
e mes le numéro et qui ont un tirage considé-
s rable, se verraient aataat dire frappés de sup-
,- pression par la inesere qui les soumettrait à
- 4 centimes de frais de poste pour circuler m

s province. Oa ne comprend pas le bénéfice

s qu'en tirerait le Trésor. 
Ces journaux ne pouvant plus être servis au

II même prix que par Je passé/par draient irnmé-
1 diatement presque tous leurs lecteurs ailleurs
1 qu'à Paris. La poste n'y gagnerait rien. Le fisc
- y perdrait de ne pins percevoir l'impôt sur le
1 papier, qui porte jouraeilemeat sur 400,000
i numéros ; la perte serait pour lui, au bas mot,
- de 400,000 fr., sans compter l'impossibilité
. matérielle ià faire timbrer tous les soirs, par

la poste, ces 400,000 numéros, sans parier du
i trouble jeté dans d'innombrables situations
J particulières qui ge rattachent aujourd'hui à
* l'industrie qu'on voudrait frapper.

On lit dans ¥ Opinion nationale :

-, On parle beaucoup d'un projet de loi qui se-
, nit déposé prochainement par le ministre de
» la guerre ea faveur des princes d'Orléans.
! Aux termes de ce projet, eeux des princes

qui ne sont pas déjà ea possession d'un grade,
seraient admis dans l'armée avec le grade de
sons-lieutenant, de lieutenant oa de capi-
taine.

L«3 considérants de la proposition se fon-
- dent sar cet étrange motif que tes neveux et
t cousins du comte de Paris auraieat des situa-
- tions militaires élevées, s'ils n'avaient pas été
t chassés de France par \m coup d# force.

M. du Barail a- consulté, au sujet de s©n
» projet, les généraux qui font partie de la
_: Chambre. Les réponses ont été fort diverses.

Ï — '

Voici le texte d'une proposition de loi
déposée vendredi par M. de Belcastel :

Art. 1er. — Tout citoyen, âgé de 25 ans,
n'ayant encouru aucune incapacité légale,
après nn an de domicile dans use commune,
y est électeur.

Art. 2. — Ont droit à un vote snpplémea-
taire :

1' Tent lïomaîô marié ou veuf avec oa sans
. enfants; 2' Tout homme compris dans l'une des
. catégories suivantes de capacité —sans con-
i ditioa de domicile : — Représentants et aa-
. ciens représentante, conseillers généraux et

anciens conseillers généraux, conseillers d'ar-
3 rondissemeat ou l'ayant été. Ministre des dif-
3 férents cuites reconnus par l'État. Magistrats
. de tout degré, juges au tribuàal de commerce,
t avocats, avoués, agréés, notaires ; docteurs,
. licenciés et professes rs d'une ou plusieurs fa-
t cultes, membres et correspondants de i'Iesti-
i tut, mecabres de sociétés savantes, littéraires

ou agricoles reconnues par l'Etat ; officiers de
. terreau de mer en retraite, réserve ou BOO-
t activité; °* Toat électeur payant au moins 25

fr. d'impôts directs.
Art. 3,' — Les trois votes supplémentaires

peuvent être çap,ulés, de telle sort© qu'un ci-
 toyen test à la fois, simple électeur, marié,
? payant 25 fr. d'impôts directs, et compris aa
s nombre des capacités légales, posséda les 4
c suffrages, maximum da droit de la représen-

tation.

On écrit de Rome à la Nazione :
s M. le commandeur Nigra retournera à son
i poste à Paris aussitôt son congé expiré, c'est- ;
t à-dire dans le courant du mois. li avait ex-
i primé aa ministre des affaires étrangères son

très-vif désir de changer de résidence ; et,
i en principe, l'honorable M. Visconti-Yenosta
. n'aurait pas eu de difficulté à lui être agréa-

b !e ; mais, ces jours-ci, le duc Decazes eut
une longue conférence avec M. le chevalier
Ressmann, un jeune homme de Trieste, char-
gé d'affaires d'Italie près le gouvernement
français.

Nôtre diplomate se rendit auprès da nouveau
- ministre des affaires étrangères pour le félici-
- ter — comme d'asgge — sur sou avènement
- au pouvoir.
ï Le duc l'accueillit avec la plus grands syrn-

si i pathie. Il lui dit qu'il souhaitait ardemment
' de conserver d'excellents rapports, avec Plta-
r lie ; il ajouta que, loin de penser â nous
i créer des difficultés et des embarras, le gou-

vernement da la république faisait appel à
s notre loyale amitié pour vivre daas la traa-
- quillité indispensable â la solutioa àm très-
- graves difficultés intérieures qui travaillent la
- France.

Le langage da duc lîecazes fut en ne peut
\ plus cordial. Il laissa entrevoir l'«sspoir qa'a-
i près ia nomination du marquis de Noailles, l'I-
J tahe ne tarderait pas â renvoyer le comman-

deur Nigra à Paris.
s Gomme si cette directe-st claire laanifesîa-
• tion ne suffisait pas, j'ai ouï-dire que le maré-
i chai Mac-Manon lui-même a fait comprendre
: à notre gouvernement qu'il aurait plaisir à ce
i que M. Nigra reprît son poste, pour le moment
l au moins.
i *"— -

; Le droit de disposer des bureaux de tabacs
a, sous tous les régimes, exposé le gouverne-
ment à des soupçons de partialité. M. le mi-

! nistre des finances vient de proposer, dans aa
: rapport aa président de la République, inséré

aujourd'hui au Journal officiel, certaines me-
sures destinées à fermer la bouche aux scepti-
ques et aux malveillants.

Désormais les listes de candidature aux dé-
bits de tabacs seront établies par une com-

1 mission instiîaée auprès du ministre des fi-
nances;" sous, la présidence d'tia membre de

1 l'Assemblée nationale.
Les titulaires des débits â'aa produit sa-

1 périeurà 1,000 fr. seront nommés par le mi-
nistre des finances, au va des présentations
faites par ia commission.

Les titulaires des débits d'ua produit ne
1 dépassant pas 1,000 fr. seront nommés par les

préfets, qui les choisiront de préféreace par-
1 mi les candidats que la commission leur dési-

gnera.

On mande de La Haye :

Le ministère tout entier a donné sa démis-
sion à la suite d'un vote déplorable de la
Chambre.

En effet, aa moment où l'on s'y attendait le
moins et où les , hostilités contre Atschia
avaient recommencé, ia seconde Chambre des
Etats-Généraux des Pays-Bas a rejeté, par 37
voix contre 30, le budget de la marine pour
1874, « eu égard à l'état défavorable des -forces
navales, surtout, dès Indes. »

Que ces griefs fussent légitimes ou non,
i était-ce bien l'heure de provoquer une crise

ministérielle ? Mieux eût vaia assurément ren-
verser le cabinet d'emblée, à l'ouverture de la
session, que d'émettre vsu pareil vote. II y a
du reste à remarquer qa'au moment môme où
la Chambre néerlandaise rejettait le budget de
la marine, les êvéûements sa sont chargés de
venger le cabiset : an télégramme signalait,
en effet, un premier succès de l'expédition ats-
chinoise ; neuf mille Hollandais auraient dé-
barqué â Atschia.

OHEIIMS- DE FER ET IMPOTS .

Nous ne lisons pas assez les publica- J
tions officielles ; elles sont toujours d'un
format peu commode; mais il en est
parmi elles qui renferment des rensei- j
gnements curieux et instructifs, pré-
cieux à connaître. En voici une, entre
autres, qui nous est révélée par M. Le-
roy-Beaulieu dans le dernier numéro de
1 Economiste français et qui présente

\ sous un jour nouveau une question tou-
te d'actualité et vivement discutée :
celle de l'impôt sur les transports par

\ chemin de fer. M. Leroy-Beaulieu nous
- apprend un fait généralement ignoré,
; c est que l'Etat retire des voies ferrées;

des profits considérables , des profits
• qui en 1872 n'ont pas atteint moins de
• 162,767,800 francs. Si l'on réfléchit que

{ le réseau français se développait pen-
; dant cette même année sur une étendue
t totale de 17,369 kilomètres, on voit que

la part des bénéfices revenant à l'Etat
 I a été de 9,371 francs par kilomètre. Un

beau denier assurément. Mais qui est-
ce qui le paye en définitive? Ge ne sont
pas les actionnaires des compagnies;
celles-ci ne jouent là qu'un rôle d'inter-
médiaires; c'est le public, c'est l'agri-
culture, c'est la commerce, c'est l'in-
dustrie qui voient leurs denrées, leurs
matières premières, leurs produits gre-
vés d'un surcroît équivalent de frais de
transports. Les cent soixante-deux mil-
lions prélevés en 1872 sur les recettes
des chemins de fer se résolvent donc
en un impôt déguisé, perçu sur l'en-
semble des contribuables.

Ce sont là des chiffres officiels , rele-
vés dans des tableaux adressés par les
compagnies de chemins de fer elles-
mêmes à M. le ministre des travaux pu-
blics. Ils ne peuvent donc être mis en
doute.

Les profits que l'Etat retire des voies
ferrées sont de deux sortes ; ils résul-
tent de recettes perçues et à!économies
réalisées. Les premières sont les plus
importantes ; elles ont atteint, en 1872,
106,825,470 fr. soit 6,150 fr. par kilomè-
tre. Ces recettes proviennent de sources
très-diverses, telles que (l'impôt sur les
voyageurs et lés transports à grand©
vitesse, les contributions foncières et
les patentes, l'abonnement pour le tim-
bre des actions et des obligations, le
droit de transmission sur les titres, l'im-
pôt sur le revenu des valeurs mobilières,
etc., etc. La seule compagnie de Paris
à Lyon et à la Méditerranée a versé, de
ces divers chefs, à l'Etat, la somme de
34,219,868 fr.

Les économies réalisées se sont éle-
vées à 55,942,330 francs; elles sont
dues à des tarifs de faveur pour l'ad-
ministration des postes (25 millions),
pour les transports des militaires et des
marins (23 millions), pour les trans-
ports de guerre, etc., etc. Ces écono-
mies, soigneusement calculées, repré-
sentent une suppression de dépenses,
ou, ce qui revient au môme, une som-
me équivalente de recettes, et . elles
doivent être comptées quand on fait le
bilan des charges que supporte l'in-
dustrie des chemins de fer en France.

Ces charges, presque inconnues du
public, atteignent comme on le voit un
chiffre très-considérable. Elles sont une
cause de la cherté des transports en
France, cherté qui équivaut, ainsi que
nous venons d® le dire, à un véritable
impôt prélevé sur l'agriculture, le com-
merce et l'industrie national, à une
prime indirecte donnée sur nous à l'a-
griculture, à l'industrie et au commerce
des pays qui nous entourent.

En 1869, les recettes perçues étaient
de 57 millions de francs; "elles ont at-
teint, en 1872, près de 107 millions;
l'augmentation est donc de 80 0/0.

Est-il une seule industrie qui ait été
! antant surchargée depuis la guerre et
I qui mérite plus de faveur- que celle dis
j transports? et cependant c'est celle-là

qu'on propose encore de frapper au-
jourd'hui, c'est cet impôt irrationnel et
contraire aux lois économiques les plus
élémentaires que l'on veut élever.

La question du bon marché des trans-
ports est uns question dé premier or-
dre, d'intérêt vital pour la richesse
d'un pays. La démonstration de cette
vérité a été faite depuis longtemps, et
dans l'enquête industrielle de 1870
malheureusement interrompus par la
guerre, tous les déposants entendus se
sont rencontrés sur un point : nécessité
de réduire les tarifs de chemins de fer,
corollaire de l'extension des échanges.
Les nations voisines l'ont bien compris;
aussi les voyons-nous s'appliquer à
abaisser, par des combinaisons ingé-
nieuses, leurs prix de transports pour

 attirer, par des avantages, sur leur ré-
i seau le transit qui nous échapperait (i).
; Le fret , dit-on tous les jours, inan-
- que à notre marin© marchande; l'Âs-
 semblée nationale a même nommé une
 commission spéciale chargée de re-
i chercher les moyens de la vivifier. \

La première chose à faire pour lui
s procurer ce fret qui lui fait défaut, et
 sans lequel elle ne peut vivre, c'est le
s transit, et le transit n'a pas de nationa-
; iité, il va toujours là où les conditions
• les plus douces lui sont effertes. Ele-

ver les tarifs des chemins de fer c'est
- donc sacrifier les intérêts d© notre ma-
\ rine marchande et ,ceux de nos grands
 ports, en face de Trieste, Gênes, Ham-
• bourg, Anvers dont les.progrès rapides
t nous effraient déjà. Et pourquoi? pour

une misérable recette de 12 à 15 mil-
; lions de francs qui coûtera dix fois plus
- cher au pays.
• On sait que la commission du budget
; a réduit à 3 0[0 l'impôt proposé par le
, gouvernement sur les transports par
 petite vitesse ; elle a décidé en outre, il
; est vrai, que les marchandises en tran-
5 sit et les marchandises destinées à l'ex-
) portation seraient exemptes de la sur-
; taxe. Mais ce transit qui se fait par l'en-
• tremise des commissionnaires français
s recevant un produit de l'Angleterre,
- par exemple, et l'emmagasinant chez
, lui, pour le revendre ensuite en temps
3 voulu à l'Allemagne, à la Suisse, à l'Ità-
i lie, ou vice versa, pourra-t-il jouir du
i tarif de faveur? Evidemment non.

Gomment s'y prendrait-on? Enfin, notre
 production nationale verra s'accentuer
t encore les conditions d'infériorité dans
 lesquelles elle se trouve déjà placée à
, l'égard des industries rivales de l'An-
3 gleterre, de l'Allemagne, de la Suisse et
- de l'Italie, etc., etc.

Trois pour cent sur le coût du trans-
- port, panse la commission du budget,
, sera à peine appréciable. Nous l'accor-
- dons pour les marchandises de grande
? valeur, sous un faible volume; mais en
s sera-t-il de même-pour les produits en-
- cambrants tels que ia houille ? les mine-
, rais? L'impôt pèsera ainsi tres-inégale-
i ment sur les différentes industries, en
i frappant précisément colles qui avaient
i le plus de titres à être privilégiées. En-
i. fin veuillez remarquer que l'impôt sur
i le transport se multiplie, en frappant
i plusieurs . fois la même marchandise;
- îlatteint la matière première, il atteint
3 les produits fabriqués dans toutes kurs
- pérégrinations. Las métallurgistes du
i bassin de la Loir© ont présenté au mi-

nistre des calculs établissant que l'im-
t pêfprojeté équivaudrait,suivant les cas,
- jusqu'à douze, vingt p. 0/0 etmêmepar-
; fois davantage du bénéfice net distri-

bué aux capitaux.
La commission du. budget n'a adopté

t qu'après une vive discussion et à -un®
s très-faible majorité l'impôt sur les trans-
ît ports par petite Vitesse, contre lequel
- s'élèvent partout les protestations les
t plus énergiques. Touies les chambres de
s commerce de France, à commencer

par celle de Lyon, sont unanimes sur
- ce point, et nous espérons que l'Assem-

S • (i) Le compte-rendu des travaux de la 'Cham-
5 brede commerce de Marseille pendant l'année
^ 1872, contient an tableau iastructif du prix de
K transport des blés dans l'Europe centrale par la
J voie de -Marseille, par la voie d'Italie et par la
1 Belgique..
3 L'expédition dès blés da Marseille à Genève
f, parP.-L.-M., coûte 2 fr. 29 et de Genève à la

Suisse orientale 2 fr., total . 4 fr. 22.
y De Venise à Lindau par Brenner. . 3 ' 59!

— à Bomanisham 3 85.
; — à Barschach 3 §5.
^ D'Anvers à la Suisse orientale 3 77.

De Rotterdam à la Suisse orientale. 3 18.
Comme on le voit, l'avantage est loin d'être à

r notre avantage.
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taatnres à% chevalier de Eeramoar

par

M. PAUL FÉVAL

Boas n'avons pas beaucoup de temps à
,j' ^ais vous avez déjà compris à moitié.
litert Pllfeiier ^es bans qui annoncent
^Qe ses baliveaux, alla da s'assurer de
•îau ''k''es ««chères. Pauvre roi! Les
g*?*.de bois du pays qui ont plus d'es-
I «u se sont associés pour peser sur les

"se j*!!9 les conjurés des apôtres -et on
Iterfi J t0at enchérisseur qui ne fait
Ktorti com P|ot - P*r ce Bjoyeo, Sa
*»ea„ u? Peu PilJ8 des trois quarts de
Sbs/5 U1 x'a > Pour une très-petite part
iMe les 0!l Iie trouve PâS l'eppor-!l9

«a H f,?s°niraer),et pour uoe grosse
^ tard*; Uaten<*ant de la province, au
Pi iasW S^yer-juré, au fretin des
»rs..; acteurs , greffiers, gardes, un-

— Corameat! m'écriai-je, ce ne sont donc
pas les apôtres qui volent le roi ?

— Si fait. Ils tirent les marrons du fea et on
leur laisse un bénéfice. Aujourd'hui, sans le
savoir et sans le vouloir, le roi va répandre
pour trente ou quarante mille écus de largesses
sur lesquels les déguenillés de la forêt rece-
vront cinq eu six pistoles en gros sous.

— ... A tous que de droit, criait en ce mo-
ment la petit de l'intendance, après le troi-
sième roulement, il est fait savoir qu'âne en-
chère publique et loyale est ouverte sur les
sept Yente3 de la Gouroane ci-après dénom-
mées, pour en être délivré l'aménagement aux
plus offrants, selon les charges de juste ex-
ploitation et conditions éauraérées au cahier
forestier, savoir, primo : la futaie de pleins
venue, dit la Grand'veate de Préveneur, chê-
nes, chàtaigoiôrs, hêtres, bouleaux et toutes
essences, à trois mille pistoles et les six de-
niers pour livre.

— A trois mille pistoles et les six deniers !
répéta le gruyer-juré.

Et le tambour battit.
M. de Saint-Pierre fit un pas vers la table et

-dit:
— Trois mille et une !

>— Si je criais quatre mille ! murmurai-je.
— Auriez-vous de quei payer?

Non.
— Alors, pliez bagage avec ce que vous

avez de poisson pris. La comédie ne va pas
durei- longtemp?", et il faut que vous ayez de
l'avance, si vou? vouiez sortir de la forêt sans
encombré. Toutes les perruques emmêlées qui
sont là vous ont regardé avec des yeux de

i loup quand j'ai dit que vous aviez cent mille
, ècm de cédules dans votre valise. Mettez votre
- bidet au grand trot et regardez devant vous
i tout le long de la sente,
i Pendant qu'elle] parlait , j'avais sauté en
i selle.

— A treis mille et une pistoles, criait pour
la sixième fois M. le gruyer. .

— Allumez! ordonna le eommis d'inten-
dance. Personne se dit mot?

La vicomtesse Catichs me serra fartivement
la main.

— Boa voyage, rae dit-elle, j'ai idée que
nous nous reverrons.

— Dieu le veuille ! réposdis-je. Merci et
bien du bonheur.

Je descendis jusqu'au bord de l'étang pour
prendre du champ, et un coup de houssine
allongé dans les oreilles de Taupinlui fit fran-
chir la rampe à honneur.

Le bruit de son galop fit retourner toutes les
têtes.

Il y en avait qui n'étaient pas bonnes parmi
ces têtes-là.

Au moment où j'entrais sous bois, j'enten-
dis la voix aigre du petit de l'intendant qui
criait :

— Adjugé à trois mille et une pistoles !
Il était environ une heure de l'après-midi.

L'orage qui menaçait toujours s'avait pas en-
core éclaté. Le couvert était si sombre qu'on
eût dit le commencement de la nuit.

Dans es sentier étroit, tortueux et très-long,
où parfois je ne voyais pas à plus da quinze toi-
ses devant moi, je cemprenais bien que je
pouvais être attaqué à mon désavantage. Ces
sauvages figures de saboutiâs^t àê charbou-
niâs que je faissais derrière moi, suivaient
ma pensée. Les bracouniâs de la forêt de
Rennes sont de rudes coquins quand ils s'y
mettent.

Dans ces pays, rien ne reste de l'âgé d'or. La
taille écrase le pauvre, et il faut boire.

J'ai vécu assez vieux pour voir la révolution
qui coupa la tête au roi. Elle avait de terribles
raisons d'être, ceM© révolution , faite pour ex-
tirper les absis. Sans parier de cent autres
symptômes qui caractérisaient notre maladie
morale, le vol des deniers publics était orga-
nisé parteut sur une écheïl© vraiment formi-
dable.

Depuis M. l'intendant royal, ligué avec les

fermiers généraux, jusqu'au plus infime collec-
teur des gabelles, tout le monde volait impu-
demment et impunément. L'impôt était, comme
cette rivière de la Syrie, large et profonde ea
sortant du grand lac où elle prend sa soerce,
mais qui, coulant sur des sables spougieux,
s'apporte â la mer qu'un miac® filet de
boue.

L'impôt jaillissait da sol abondamment ,
mais il était bu ea chemin par tant d'éposges !

Tout le monde était voleur, et las pauvres
misérables qui étaient volés, volaient.

Ah ! certes, la révolution fit bien de se fâ-
cher tout rouge contre les maîtresses sasg-
sues. Seulement, savez-vous ce qui arriva?
Le petit de l'intendance prit une écharpe tri-
colore et s'assit daas le fauteuil de M. l'inten-
dant.

La hache ne tug pas le vol.
En vérité, je ne sais pas pourquoi je prêche

ce sermon. Le vol est immortel comme l'im-
pôt lui-même. S'attaquer au vol est folie. Au-
tant vaudrait défendre aux fournisseurs qui
chaussent les soldats français de mettre du
papier mâché dans les semelles ! Cela s'est
fait, cela se fait, cela se fera.

Je ne songeais gisèra à ces choses en chemi-
nant sous bois. J^éprouvais un certain plaisir à
sentir le peids ÛQ mes deux cents~ louis dans
ma poche, je ne peux pas nier cela ; mais je
n'étais pas sans avoir quelques vagues re-
mords, et je me souviens que je répétai pins
de vingt fois ea moi-même :

— Aussitôt que j'aurai fait fortune, je ren-
drai le bien du roi.

C'était assurément d'un Èon cœur,
i Je pensais aussi, et même beaucoup, à ma
 nouvelle amie, la vicomtesse Catiche. Comme
i je n'avais jamais perdu de vue la clocher de
s ma paroisse de Guidel , cette charmaote
 créature était peur moi tm mystère inson-
 dable.

Mon hôtelier Piédevache se rencontre par-
s tout, même en Basse-Brc-itagée,mais il faut ap-

procher des grandes villes peur croiser ea che-
min saint Pierre et sa moitié.

Dans ia sincérité de mon âme, je la compa-
rais à Vivette. Pour faire entre elles la diffé-
rence, je n'avais rien de ce qu'il faut.

Et après tout, vous verrez que j'aurais pu
tomber plus mal. Ma vicomtesse était nne
beile et bonne fille, à part certains petits dé-
fauts assez nombreux.

Qu'ailais-je faire cependant, de mon boursi-
cot ? Je me demandai cela en passant la gué
marécageux de la petite rivière de Vanves,
où les premières gouttes de la pluie d'orage
faisaient des ronds dans l'eau.

Que de choses oa peut entreprendre avec
deux mille quatre cents livres !

Calotte à papa ! I! y avait peut-être là de
quoi contenter la soif de mon ©acle Le Bihan.
Ua instant j'eus l'idée de retourner en Basse-
Bretagne avec mon trésor...

Etait-ce la pluie que j'entendais des deux
côtés du chemin dans le taillis ? Il y avait la
pluie, mais encore autre chose. Quelque gi-
bier , peut-être ? La grosse bête m moûve
guère aux environs de midi. Et peartant on
mouvait.

J'avais beau regarder de tous mes yeux, j8
ne voyais rita.

Le bruit semblait courir avec moi. Il allait
même plus vite que moi. Au bout dequelaaes
minutes, i! m'avait complètement dépassé.

Je me dis : « Ge sott des chiens qui quê-
teat... -

Mais je ne pouvais m'empêeher de songer à'
ces prétendus cent mille écus que l'imagina-
tion de mon amazone avait fourrés dans ma
valise.

Il y avait là de qnoi tenter le flair de biea
des chiens à deux pattes.

Le ciel qui était plus noir que de l'encre
sur ma tète s'ouvrit tout à coup en une large
déchirure, zigzagaée comme un parashe. Je
dis les choses comme je les vis : las cépées me
parurent un instant tout en feu, et parmi cet

incendie dont les flammes étaient livides, il
me sembla que des formes humaines couraient
à droite et à gauche en avant de moi.

J'en aperçus au moins noe demi-donzams,
courbées sous la pluie, mais tenant fixés sur
moi leurs y<§nx rouges comme les prunelles
des loups.

Ce fat l'affaire d'une seconde. Quand le ton-
Herre éclata avec un assourdissant fracas, l'om-
bre m'enveloppait de aouvean.

XIII
Ije itiége ans écras.

Il n'advint rien de ces étranges figures aper-
çues à la lueur de l'éclair. Pendant dix bonnes
minâtes j'eus la nuit ea plein jour, et certes
les raalvoHlasts auraieat en beau jeu pour
m'attaguer. .

J'avais rêvé tout éveillé ou bien c'étaient
des fantôzaes.

Chez nous, en Bretagne, il en sort de terre
aux hieurs d« l'orage comme au clair de ia
lune.

Et je vesais d'an pays où tout le monde con-
fiait le Grand-Errant" de la pointe du Talud
qm éparpille ses petits hommes gris sur les
roches, quand la tempête précipite l'une con-
tre l'autre des lames plus hautes que la cathé-
drale de Lorieot daas les Couraux, blancs d'é-
cume, entre l'Ile de Groix et Larraor.

C'était un orage de mai. Il n'y eut qu'un
coup de tonnerre. Au bout de dix minutes, le
bieu da ciel se montra daas an coin de l'hori-
Z@B, st les grands nuages en déroute démas-
quèrent le soleil.

je me mis à rire en moi-même et sou.»
j venir de ma vision. Jamais chemin ne fut
i plas tranquille que le mien. Je n'estendais

même plus ces bruits équivsf ses dans le
taillis.

Et je reconnaissais, à l'élargissement, du
sentier, que le grand chemin désormais était
proche. (La suite à.demain.)
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bléo nationale, instruite par une ma-
nifestation aussi générale de l'opinion
publique et mieux inspirée que sa com-
mission, refusera de donner sa sanction
à ce projet. L'impôt sur les transports
par petite vitesse ira rejoindre ses de-
vanciers, l'impôt sur les matières pre-
mières et l'impôt sur les tissus ; il ne
mérite pas un meilleur "sort. Pour le
remplacer, il y a un expédient, que nous
ne nous lasserons pas de préconiser,
c'est rétablissement de centimes addi-
tionnels aux contributions directes au-
tres que les patentes. M. N. D.

RÉUNION DU CENTRE GÂU3HE
Le centre gauche s'est réuni vendredi, à

«ne heure, sous la présidence de M. Schérer.
Leg élections pour le renouvellement du bu-
reau ayant été ajournées , M. le président dit
qu'il accordera la parole aux membres qui
auront des communications à faire à la réu-
nion.
• M. Ricard déclare qu'il y a deux questions
importantes dont l'Assemblée sera prochaine-
ment saisie : celle de la nomination des maires
et celle des élections partielles ; suivant, lui, il
y aurait urgence à ce que le centre gauche
s'en occupât.

M. de Marcère, en sa qualité de membre de
la vingt- troisième commission d'initiative,
chargée de l'examen de la proposition de M.
Courçelles relative aux élections partielles,
fait connaître l'état des travaux de cette com-
mission. La proposition dont il s'agit fait naî-
tre trois questions : Y a-t-i! lieu de la pren-
dra en considération ? Si on la prend en con-
sidération, faut-il la renvoyer à la commission
chargée de l'examen des lois constitutionnel-
les? Ne fauMl pas, au contraire, la renvoyer
à une commission spéciale nommée daas le
bureau? L'honorable membre est d'avis que
le centre gauche doit discuter les trois ques-
tions le plus promptement possible.

M. Marcel Barthé partage l'opinion qui a
été émise par MM,. Ricard et de Marcère, sar

"la nécessité pour le centre gauche de discuter,
dans une réunion prochaine, les projets de loi?
relatifs à la nomination des maires et aux
élections partielles; mais il pense que le centre
gaueae devrait s'ocèeper aussi des travaux d?
la commission chargés de l'examen des lois
ÊJOHStifutionneïïés.

Les membres du centre gauche se sont quel-
• quefois divisés à propos de questions de détail

et même de questions de principe, mais ils-oni
. toujours été d'accord pour affirmer la nécessité

de- sortir du provisoire et d'organiser la répu-
blique conservatrice. Voilà qael a toajoars été
le programme du centre gauche. Le 23 octo-
bre dernier, il l'a affirmé de Boeveaa avec
énergie, au moment où le centre droit essayai!
de l'entraîner dans une entreprise de restau-
ratioa monarchique.

L'attitude résolue du centre gaache a. con-
tribué à éclairer M. le comte 'de Chambord sut
les immenses difficultés d'une restauration
monarchique et à le décider à écrire la iettr*
du 27 octobre.

Le centre gauche peut donc se rendre à lui-
même ce témoignage que, par sa politique
prudente et résolue, il a épargné à Sa F'rançf
de graves périls et peut-être la guerre civils
Mais il fant qu'il poursuive son œuvre.

La nouvelle commission des Trente, char-
gée de ia préparation des lois constitution-
nelles, marche sur les traces de sa devan-
cière, et, comme celle-ci, elle élude ia ques-
tion la plus importante dont elle est saisie
celle de l'organisation des pouvoirs publics
Son peu d'empressement, on pourrait presqu*
dire son mauvais vouloir à s'occuper des loi;
constitutionnelles, s'est déjà clairement raaai-
festé.

D'après la loi da 13 mars 1873, ces lois de-
vaient être abordées dans l'ordre suivant
pouvoir législatif, c'est-à-dire, Chambre de:
députés, seconde Chambre, pouvoir exécuti
et loi électorale.

La majorité de la commission a commenci
par la dernière question, c'est-à-dire par I;
lia, mettant eâ quelque sorte la eharn:% a van
les bœufs.

La lai électorale, en effet, pourra présente)
certaines différences, selon qu'eu admettra une
Assemblée unique ou deux Chambres, Klle de-
vra aussi eontenir.des dispositions différente!
suivant les attributions qui seront données aï
pouvoir exécutif,

Une seconde circonslanta qui prouve qu«
la majorité de là commission des Trente
est peu désireuse d'aborder l'examen des.Iois
constitutionnelles, c'est qu'elle n'a pas voulu
engager use discussion générale sur ces lois.

loin, une troisième circonstance à noter esi
celle-ci : au lieu de nommer une sous-commis-
sion chargée de préparer les projets constitu-
tionnels, ia commission a nommé une sous-
commission, à'études: Ou ne pouvait pas ima-
giner une forwute plus vague.

M. Marcel Barthe pense que le centra gau-
che, qui a déclaré devant le pays qu'il fallait
sortir du provisoire et organiser la république
conservatrice, doit, par le concours de tous ses
membres, réclamer une prompte préparation
des lois coB's'tUùtioBfleUès.

Sans imiter l'impatience de ses adversaires,
qui. tout récemment pressaient la commission
de prorogation des pouvoirs du président de la
République de faire son rapport avant l'exa-
men des amendements, avant même qu'elle
fût complètement constituée, sans rien préci-
piter et tout en respectant fa liberté absolue
des membres de ia commission, il faut que le
centre gauche profite de toutes les circonstan-
ces qui lui permettront de demander à celte
commission de hâter la solution des questions
dont elle est saisie.

M. le comte Rampon partage entièrement
les idées qui ont été exposées par M. Marcel
Barthe, mais il n'aperçoit pas un moyen prati-
que de les faire aboutir.

M. Beaussire croit que la commission sera
impuissante à faire les lois constitutionnelles,
et qu'il importe que cette impuissance soit
constatée le plus tôt possible, afin qu'on re-
connaisse la nécessité de recourir à de nou-
velles élections ; mais il pense, comme l'hono-
rable M. Rampon, qu'il convient d'attendre
quelque temps encore avant de prendre une
résolution.

Cet avis est partagé par la réunion.
M. Scherer, -président, engage ensuite la

réunion à fixer l'ordre dans lequel elle veut
s'occuper des questions politiques qui vont
être prochainement en discussion. Il fait ob-
server qu'indépendamment de la question
relaiive à la nomination des maires et de celie
relative aux élections partielles, on aura aussi
à s'occuper de la proposition de M. Philippo-
teaux, louchant l'inéiigibiiité des militaires.

Cette proposition, sur laquelle un rapporta
déjà été déposé, viendra, suivant toutes les-
vraisemblances, la première en discussion.

Après des observations présentées par MM.
Guibal, DucuiBg, Paul de Rémusat et autres
membres, il est décidé que l'examen de la
proposition Philippoteaux sera à l'ordre du jour
de la réunion de lundi prochain.

'«".- m  ii .! il II.II.IU I.II jHjiiiii, miijm.iiiiujmitf.im .»n HJI I _—___,

COMMISSION DES MAIRES |

Séance da 13 décembre. '
 (

H. de ©owlayd, président, coaimunique à la (
commission uu amendement de M. Amédee Le- i
fèvre-Peàtalis en plusieurs articles. L'amande- j
ment est renvoyé à la commission de décentrali-
sation. -

M £9. CSariwlophîe » Pa«cal Bwprat ,
Eymai'd -SkMYemuy pensent qu'avant d'abor-
der la discussion sur ia partie du projet qui con-
cerna les attribution-; de police, le gouvernement
devrait être entendu. Ils rappellent que M. le mi-
nistre de l'intérieur a exprimé l'intention d'accep-
ter des modifications sur ce point dans le cas où
la commission donnerait au gouvernement pins de
latitude qu'il n'en donnerait lui-môme pour le
choix des maires.

La majorité de la commission ayant modifié les
articles t et 2 dans un sens favorable à l'autorité
du gouvernement, il y a lieu de demander au mi-
nistre s'il ne renonce pas an droit qu'il réclamait
par les articles 3 et 4.

Des observations sont présentées à cet égard.
MSI. de Beaséguier. DelM»I, Bigot.

Clapier combattent la proposition des membres
de la minorité et pensent que la commission doit
d'abord compléter son œuvre, prendre l'initiative
des modifications qu'elle juge convenables et n'ap-
peler le ministre que lorsqu'elle aura un en-
semble de dispositions en regard du projet du gou-
vernement.

La commission décida à la majorité de 9 voix
contre 5 qu'il n'y a pas lieu, quant à présent, de
convoquer M. Je ministre (Je l'intérieur.

Les articles 3 et 4, relatifs aux attributions de
'"police, sont mis en discussion.

»S. Penrniep pense que la plupart des dispo-
sitions contenues dans ces articles sont devenues
sans objet par le vote de la disposition qui donne
au gouvernement le droit de choisir les maires en
dehors du conseil municipal.

Aux articios 3 et 4 du projet, M. Fournier pro-
pose d'en substituer un qui serait ainsi conçu :

s Le préfet nommera les agents de police sur
la présentation da maire; il pourra les révoquer.»

M. C-hriNtophle combat cette disposition,
qu'il considère comme aggravant le projet pri-
mitif. ,

m. ®88soi voudrait que les agents de police
municipaux fussent comme les gardes champê-
tres nommés par le maire, mais sous la conduisit
d être agréés et commissionnés par ia préfet ouïe
sous-préfet.

M.C-bariMtoplile combat ce système et n'ad-
met-pas que les agents de police ne soient pas
nommés parieca&ire et uniquement dépendants de
lui. La police municipale doit être exercée selon Ses
habitudes et selon les usages locaux.

Le préfet est étranger à ces usages et à ces ha-
bitudes.

SI. BiffAt insiste pour le système qu'il a pro-
posé et qui concilie, selon lui, les droits du pou-
voir municipal et eaux du pouvoir central

M. l*enoël combat, la proposition de M. Bigot
et n'adrmet pas l'assimilation des agents de police,
qui sont les auxiliaires du maire avec les gardes
champêtres, qui soat des officiers de pwiiee judi-
ciaire.

SI. Charreyron appuie le système présenté
par M. Bigot.

Nous avens, dit-il, à veiller à un état de choses
tout à fait exceptionnel.

La commune n'est raalhe-reimmeat glus au-
jourd'hui cette agglomération de familles qui est
son état sonnai,' elle est devenue un foyer poli-
tique.

L'autorité centrale doit avoir parts la nomina-
tien des agents de police. Cette part est convena-
blement faite par le système de M. Bigot, d'après
lequel le maire nomme et suspend, le. préfet cosi-
raissionne et révoque...

M. Clapier propose de s'en tenir aux dispo
sitions de la loi dé 1«71 qui dorme les attributions
de police aux préfets dans les ailles de 40,000 àtaes
et au-dessus en étendant toutefois ce droit aux
villes de 20,000 âmes.

Si SI. Chrisitoplilâ et Kymard-ltiiver-
nay insistent pour que les articles 3 et 4 soient
purement et simplement supprimés et demandent
que cette proposition soit mise aux voix.

Elle est repoussée par 9 voix contre 5.
Après quelques observations échangées entre

MM. Pioa, Ghristophle, Delsol «t Fournier, qui se
rallient à ia proposition de M. Bigot, cette propo-
sition mise aux voix, et sauf rédaction, est adoptée
par 9 voix contre 5.

M. Clapier est nommé rapporteur par 9 voix.
La bommissian se réunira lundi.

COMMISSION DU BUDGET

séance du 13 décembre.

La commission du budget s'est réunie vendredi
sous la présidence de M. Léonce de Lavergne.

MM. Gordier, député de la Seine-Inférieure, De-
régnaucourt, député du Nord et Ducarre, député
du fthôiie, sont entendus parla commission du
budget sur l'impôt dfs savons, et font valoir les
raisons qui moiivent l'exemption du droit en ce
qui concerne les savons employés dans l'iadustrie
de la soie, des laines et du coton. L'exception en
faveur de la soie ayant été déjà votée, la franchise
pour l'industrie lainière et cotonnière, repoussée
ia veille, est acceptée.

La commission poursuit la discussion du rap-
port da M. Benôist-d.'Azy sur les., nouveaux im-
pôts ; eile examine la rédaction du paragraphe de
l'art'. 8 du projet du gouvernement relatif au droit
de 30 centimes pour 1,000 fr. sur les mandats,
délégations et tous autres écrits non négociables,
quelle que soit fi'ailieurs leur forme ou leur énu-
paératipn servant à procurer une remise de fonds
ou de valeur de place à place.

Une longue discussion s'engage sur la question
ds savoir si les lettres de crédit sont comprises dans
cette rédaction qui fiait par être adoptée.

La commission examine ensuite lès 22 amende-
ments relatifs au budget de l'instruction publi-
que.

Elle décide qu'elle appellera la bienveillant» at-
tention du ministre sur celui de M. Bert, relatif à
la reconstruction de l'école supérieure de pharma-
cie de Paris.

L'amendement de M. Lestourgie destiaé à faire
profiter les sociétés religieases du crédit destiné

 aux bibliothèques populaires, est re.poussé comme
n'ayant pas un caractère budgétaire.

La commission accepte un» modification pro-
posée par I® gouvernement à Ja répartition des
augmentations de traitement destinées aux pro-
viseurs et censears agrégés.

Un membre appelle l'attention de la commis-
sion sur la situation de l'ancienne lisie civile de
Napoléon III, dont le séquestre serait sur le point
d'être levé par décret du président de la Répu-
blique à la suite d'une convention avec le liquida-
teur. On rendrait ainsi à la succession de l'ex-em-
per*ur des objets revendiqués par l'Etat; ea
outre, il y aurait une irrégularité grave à lever,
par décret, le séquestre, qui a été mis par une
ioi.

Séance du 13 déceimbre 1S?3.

La commission reprend la discussion du droit
sur les chèques. Après ua très long débat la ré-
daction proposée par le rapporteur est adoptée.

La commission examine ensuite le droit sur les
recouvrements effectués par ie» entrepreneurs de
transports à titre de remboursement du prix des
objets transportés.

Le gouvernement avait proposé un droit pro-
portionnel de 50 pour 100, la sous-commission y
avait substitué uu droit fixe de 35 centimes sur
les récépissés pour las transports par grande vi- i
tesse en chemins de fi.-r et un droit de "Océan- i
snes sur les lettres da voiture pour les transports <
par terre et par eau.

La commission n'a pas adopté cette inégalité et
eile vote un droit de récépissé de 35 centimes
p. 0/0 sur tous les transports. f

La commission s'est ensuite préoccupée de 'a, I
juestion de savoir ce que produisait l'ensemble
ies droits mis sur les chèques, mandats, déléga-
ions, recouvrements, etc., successivement votés 1
it englobés dans un même article. [ h

Les documents faisant défaut, les évaluations c
es p!us contradictoires se sont produites et la r
ommissiona du voter sur le chiffre à insérer daes ti
B rapport. . j c'

La majorité a adopté celui de 4 millions au lieu Pi
e*6 proposé par le gouvernement. j la

Le droit sur la stéarine a été é^aieaieut voté et i:
le produit eu a été évalué à 9 millions an lieu de l
8 indiqués par ie ministre. ï

Le doublaient du droit sur les passavants et c
les acquits à caution porté de 25 ceutimes à 50 Î
centimes est adopté. I

La même augmentation de 50 0/0 sur le droit t
d'entrée des vins et cidres est également votée, t
ainsi que les impôts sur les huilas comestibles et (
à brû'-er et sar les huiles minérales. <

A propos de t'augmentatisn de l'impôt sur le? <
boissons, MM. Lambert de Strate-Croix et O-ouin I
se plaignent vivement de la façon insuffisante I
dont sont perçus les droit» par l'aîinitaistratinn
des contributions indirectes <»t demandent que te
rapport insiste sur une meilleure perceptioa de
l'impôt.

Les auteurs da divers amendements relatifs au
budget de l'instruction publique (augmentation de
traitement des instituteurs) ont retiré ces amen-
dements sur l'engagement du ministre que cette
importante question serait, dès le mois de janvier
prochain, l'objet d'un projet de loi.

La question des retraites sera seule diseatée.

AFFAIRE BAZAINE
Le procès de l'amiral anglais John Byng,

commandant l'escadre bleug,qui fut condamné
à mort par un conseil de guerre anglais et fu-
sillé à bord du Saint-George ie 14 mars 1757,
offre plus d'une analogie curieuse avec le pro-

 ces du maréchal Bazaine, sinon pour ia nature
des faits, qui sont très différents, du moins
pour les cireosstanc'es même du procès.

Le conseil de guerre déclara l'amiral an-
. giais, HOH pas coupable ds lâcheté ou de tra-
', hison, mais coupable de n'avoir pas fait tout
i ce qui était en son pouvoir pour détruire la

flotta française, commandée par la Galissea-
nière et contre laquelle il avait combattu de-
vant Minorque.

De môme que Bazaine a produit un certificat
' du prince Frédéric Charles, de môme Byng
; produisit nn certificat dva duc de Richôiieu ?

commandant l'expédition de Minorqus, qui
? déclara que Byng s'était parfaitement conduit
- à la bataille d'u 20 mai.
» -De même que le conseil, dé guerre français,
' le conseil de guerre anglais fit avec instance

appel à la clesaence du pouvoir exécutif. I! ex-
" prima .même le vif regret que la loi ne portât
l pas une autre peine que la peine de raort.
s Le vœu du conseil ne fut, pas entendu. Piit,

qui était alors ministre, recula devant, l'effer-
- vëscerice populaire et un niessagg royal apprit

au parlement que l'arrêt serait exécuté.
On ne reprochait du reste â Byag ni dV

* voir parlementé avec l'ennemi hors de prb-
. pos, ni d'avoir capitulé dans des conditions

, déshonorantes. On loi reprochait seulement
s d'avoir renoncé à renouveler le combat eôn-
- tre ia flotte française, après avoir fait des

pertes àssea graves. Byng avait treize vais-
ê seaux de ligse et cinq frégates ; La Galis-

sonnièrë avait douze vaisseaux de ligne et
s ciaq frégates.

De nos jours on a va en Italie le procès de
I l'amiral Pefsanô, après la bataille de Lissa, en
. 1866. Mais Persàno ne fat condamné qu'à, la

destitution .

;] On croit que le maréchal Bazaine sera en-
. voyé au fort de l'Ile Sainte-Marguerite pour y

subir sa peine.
, L'île Sainte-Marguerite est située en face
s de Cannes. La distance de la côte n'est que de
-s deiax kilomètres. Cette île a six.kilomètres de
* longueur, sur une largeur moyenne de 1,500

mètres. Le fort, qui est le seuf endroit habité

:~ de l'Ile, se trouve h la pointe de l'Est, qui re-
lt garde la pointe d'Amibes.

A l'autre extrémité se trouve «a grand jar-
din clos renfermant les plus beaux orangers

e de la contrée. Le reste de l'Ile est formé d'un
i« bois de myrtb.es et de -chênes-verts.
'- . Le fort da Sainte-Marguerite a servi de pri-
e son aux prisonniers arabes des dernières in-

surrections d'Algérie. Un bras da mer sépare
l'île de Saint-Honorat, achetée i! y a quel-
ques années par au Anglais. On voit dans l'Ile
Saint-Honorat les ruines du monastère de La-
rins, le plus ancien qui ait existé dans les
Gaules. L'ile Sainte-Marguerite et l'île Saint-
Honorat formeat le groupe des îles Lerins.

*
» 

L'article 190 da code de justice militaire re-II latifâ la dégradation militaire et à ses effets
est ainsi conçu :

é « Tout militaire qui doit subir la dégradation
u militaire, soit comme peine principale, soit comme
s accessoire d'une peine autre que la mort, est
e conduit devant la troupe sous les armes. Après la
e lecture du jugement le commandant prononce ces
n mots à. haute voix : « N... (Nom et prénoms du
e condamné), vous êtes indigne' de porter les armes ;
e au nom de la loi, nous vous dégradons. »

a Aussitôt après, tous les insignes militaires et
- les décorations dont ie condamué est revêtu sont
- enlevés, et, s'il est officier, son épée est brisé© et
R jetée devant lui.
t « La dégradation militaire entraine :

« 1. La privation du grade et le droit d'en por-
,, ter les insignes et l'uniforme ;

2. L'incapacité absolue de servir dans l'armée, à
s quelque tiîre que ce soit, et les autres incapacités

prononcées par les art. 28 et 34 du code pénal or-
i dinaire ;
s « 3. La privation du droit de porter aucune dé-

coration, et ia déchéance de tout droit â pen-
- sion et à récompense pour les services anté-

rieurs. »

Ces effets de la dégradation subsistent po ur
i le condamné, ex-marechai Bazaine; il n'est
- dispensé, en vertu de l'acte de la comnsuta-

tion, que de la formalité de la dégradation en
? présence des troupes assemblées.
| Lésait. 28 et 34 du code pénal, cités dans

l'article précédent, sont ainsi conçus :
Art. 28. — La condamnation à la peiie des

i travaux forcés à temps, de ia détention, de la ré-
 clusion ou du bannissement emportera la dégra-

dation civique. La dégradation civique sera en-
 courue du jour .où la condamnation sera devenue
i irrévocable, et, en cas de condamnation par cou-
, tumace, du jour de l'exécution parefligie.

An. 34. — Ladégradation civique»,consiste :
i. Dans la destitution et l'exclusion des con-

damnés de toutes fonctions, emplois ou dfficei
pubics ;

2. Dans laprivation du droit de rote, d'élection,
d'éligibilité, et en général de tous tes droits civi- '
ques et politiques, n du droit déporter aucune
décoration ;

3. Dans l'incapacité d'être juré-expert, d'être
employé comme dans des actes et de déposer en
justice autrement que pour y donner de. simples
renseignements;

4. Dans l'incapacité de faire partie d'aucun
conseil de famille et d'être tuteur, curateur, su-
brogé-tuteur ou conseil judiciaire, si ce n'est de
ses propres e.ifants et sur l'avis conforme de la
famille;

5. Dans la privation du droit de port d'armes, du '
droit de faire partie de ia garde nationale, de ser- '
vir dans les armées françaises, de tenir école ou
d'enspigner et d'être emp'oyé dans aucun établis- J
sèment d'instruction, à titre de professeur, maître t
ou surveillant. * *

La sentence prononcée par le premier con- l

seil de guerre de Trianon inspire à l'Avenir f
militaire les réflexions suivantes : ^

Le grave événement qui vient de se passer à
Trianon, est plus que la simple conclusion de dé-
bats longs et pénibjps, le dernier mot de juges
convainens, la terrible péroraison d'un drame hor-
rible où toute une armée avait été engloutie, où
tout l'honneur d'un pays avait failli dfsparaîr're ;
c'est un fait historique européen, immense et dont ra

l'influence doit réagir sur le monde entier. C'est di
la fin d'une époque néfaste, c'est le commence- Cl

ment de la régénération de tout un pea.sle. C'est
le cri de la réhabilitation morale d'un granl nom- ]
bre iebra'ves qui, pendant l?s trois mois d'agonie
du siégâ de Metz, avaient assisté à e*t effondre-
ment de nus vieilles gloires et à l'oubli de toutes
les notions do la conscience et du devoir mili-
taire. C'est le droit de relever haut la tête pour i
ceux qui, après las désastres À Wœrth et de'Se- (
dan, n'ont pas douté d* la France ft sont venus
de tous les coins du territoire se grouper «ous les
ordres rie leurs eh^fs patriotes, au cri 'd'appel d*
la nation en danger, pour lutter pendant un hiver
terrible contre ie flot envahisseur d'un Honemi
implacable. C'est la réponse au èertïficat de civisme
fourni par un adversaire trop oublieux de la part I
qu'il a piise lui-même à la gusrre sans merci de
1870.

Date fatale et étrange qui correspond à l'un des
plus grands actes de notre histoire !

Dans cratte terrible conclusion, la personnalité
de l'ex-corqmandant de l'armés de Metz dispa-
raît ; c'est la majesté de la loi et du règlement mi-
litaire qui s'élève au-dessus de tous comme une
égide^seuveraine et rassurante. C'est notre vieille
tradition d'iuinneur militaire qui se dresse de-
vant nous. Turenne, Fabert, Richelieu, Mazariu
peuvent être satisfaits.

*

Voici maintenant l'opinion impartiale d'un
journal étranger, le Times, qui apprécie ainsi
ce procès et son déuoûrtierjt :

Le maréchal Bazaine a été mis en jugement par
la nation. Une voix pins importante que les cla-
meurs da parti ou les murmures d'une profession
exigeait un examen approfondi des événements se
rattachant à la capitulation de Metz.Cette cata^tro-

1 phe épouvantable était sans exemple dans l'his-
toire. Sedan semblait déjà avoir réduite ri<m tou-

' tes les redditions connues, car jamais en Europe
on n'avait vu rien de pareil à cette marche en
masse de 90,030 prisonniers se dirigeant en capti-
vité vers le Rkin.

Mais la capitulation de Metz avait presque dou-
blé le chiffre des prisonniers de Sedan, et ce n'é-
taient pas les restes disséminés d'une armée for-
mée à la hâte, qu'un général avait reçu mission

' de mener au feu dans les circonstances impé-
i rieuses.
, L'armée de Metz était l'armée du Rhin, force
i admirable.
; La garde impériale était, à plie seule, mie ar-

mée composée de troupes égales aux meilleures
du monde, d'une discipline parfaite et pleine de

l cette confiance eu soi qui fait lus bons soldats. Eu
' dehors de la garde, tous les meilleurs régiments

en service avaient été envoyés sur le théâtre de la
S- guerre, et, à l'exception de ceux qui a, aient été

écrasés à Wœrth, tous étaient à Metz sous les
, ordres de Bazaine.

En considérant ces troupes, la pensse devait na-
[ tureliement venir a quiconque, même â un étran-

ger, que, vaillamment dirigée, la grande armée de
la France devait se tirer avec honneur, sinon vie-:
torieusernent, de lasituatimi la plus compromise.
Qne doit doue penser un Français? Etait-ii pos-

s sible,pour un général brave et, honnête, à la tête d»
t 17Ô,0U!I hommes, de s» laisser cerner par quelque
- 20O,f'OO ennet»is et, enfermer de telle sorte qu'il ne
g put briser le cercle ? Point, n'était besoin d'un génie
. militaire de premier ordre. Le grand Napoléon,

avec une pareille force, aurait, assurément, passé à
, travers les lignes des assiégeants comme à travers

une toile d'araignée. Tout homme muni d'un
cœur de soldat pouvait faire dix fois plus que n'a

8 fait Bazaine.
il Que les lignes prussiennes fussent aussi fortes
a qu'on voudra, que leur artillerie fût des plus meur-

trières, cet hename ne se fût pas laissé tenir en
cage des semaines et. des semaines sans faire de
frénétiques efforts pour se dégager. Mieux valait

" perdre un quart, un tiers, la moitié même de son
y armée, et sauver Je reste ea faisant subir à l'en-

nemi des pertes correspondantes, que d« rester
g là, se voir réduit à la famine pour être hnalemeat
Q dirigé sur l'Allemagne. Une fois l'esprit public
0 bien arrêté sur cet ordre d'idée, le procès du ma-
n réchal était, inévitable. Lé cours des événements
^ fournissait prima faeit l'évidence de la culpabilité,
é Si ce n'était un traître, c'était assurément le plus

infortuné des mortels. Un concours de circonstan-
ces adverses capables de concilier de tels désas-

- très avec le patriotisme et ia bonne foi. chez un
g commandant serait tellement miraculeux que ie

a public français était bien fondé à ne pas en ad-
mettre l'existence. De sorte que, si même de si-
nistres rumeurs ne s'étaient fait entendre anté-
rieurement, la Capitulation devait aboutir à une

'" cour martiale, et. da puissantes présomptions au-
* raient pesé sur l'inculpé.

Mais ce n'était pas seulement l'honneur de Par-
6 mée française qui était en cause. La dernière
. guerre entre la France et l'Allemagne a eu des

s conséquences bien plus importantes que la réputa-
, tion militaire de l'une «u l'autre nation. Dans

l'esprit d'un grand nombre, la chute de Meiz a
été le nœud de la guerre. A la chute de Mutz il
faut attribuer la perte de daux proviaces et l'addi-
tion de cinq milliards à la dette nationale, sans

_ parler de l'amoindrissement temporaire de l'in-
„ fluence française en Europe.

Après avoir suivi de notre mieux tous les dé-
n bats du procès, nous ne pouvons arriver qu'à la
e conviction que le maréchal a été justement con-
t damné. Il n'est pas douteux qu'il s'est séparé, lui
a et son armée, de la fortune du son pays. Le réqui-
s sitoire a fait entendre le mot finesse arabe en l'ap-
u pliquant à Bazaine, et faisant ailusion à son long
; séjour en Afrique. Qu'il eût, ou non cette qualité"

il se croyait assurément capable da jouer un jeu
t diplomatique hasardeux avec les Prassiens, et il
t s'est vu distancer.
t Du jou; où lui parvint la nsuvelle de la dé-

chéance de l'empereur, Bazaine a vu dans le
pnace Frédéric' Charles et l'armée d'investisse-

- ment des allié; possibles pour un* grande entra-
prise tendant à restaurer l'empereur," à rétablir la

ï paix et à devenir, lui, le speond en France. Il ne
s daigna pas reconnaître un gouvernement impro-
- vi>é d'avocats radicaux, comnw Juies-Favre et

Gambetta. Or, le premier devoir d'un soldat est
- d'obéir au gouvernement, de fait de son pays. A
- tort ou à raison, le gouvernement de la défense
- nationale avait assumé l'autorité, et cette autorté

avait la sanction de l'obéissance nationale.
Le gouvernement qui défendait Paris et levait

une armée immense dans les provinces était à
t cette époquo i« véritable gouvernement de la
. France. De la part d'ian commandant d'armée, le
1 fait dp. concpvoir uue action indépendante avec la

connivence ou l'aide de l'ennemi et de se dispen-
, ser dans catt» vue de poursuivre vigoureusement

les opérations militaires, constitue wn crime mi-
litaire du caractère le plus hideux, et c'est de

i ce erim* abominable que l'auguste conseil de
guerrp. de la France a trouvé le maréchal Bazaine
coupable.

Si nous ne nous trompons, l'histoire approuvera
ce verdict.

ÉCHOS DE PARTOUT
 \

La Liberté annonce que M^. Adolphe et
Albert B-tzaine, le premier, officier d'artillerie
le second, officier de chasseurs à pied.oat dès
hier matin, envoyé leur démission â leurs chefs
de corps.

*» *
Oa sait que les directeurs-gérants du Suf-

frage universel, journal- accus* tfe n'être eue
1H continuation du Peuple souverain, avaient
été renvoyés des Ans de la poursuite exercée
con ire eux.

Sur l'appel interjeté par le ministère publie
la cour rte Paris a condamné hier M. S;mon
directeur du journal, à trois mois d'emprïssn-
nemeat ; Hamon, gérant, et Lhermite, impri-
meur, chacun à un mois d'emprisonnement et
tous trois solidairement à 1,000 fr. d'amende '

* !
*  i

Oa lit dans le Temps: , \

Nous recevons du Havre la dépêche Darti-
cnlière suivante, en date d'aujonrd'hnf- P , «

" Le Preston, chargé de cotons, brûle en ce
moment dans le port du Havre; 1,500 balles c

tiSÏSS£S!SiS3 îaat à.OûO.Ons'oc I'cupe a éteindre i incendie. *,' o

ge navire était arrive de ia Nouvelle-Orléans
e 7 courant. c

« *
La maisoa de banque du Havre, de Sulzer- 1

VYâît et ClJ a été déclarée su faillite le 11 cou- '
rant, et le jour môme un-syndic s'est installé '
dans les bureaux de cette maison. >

Cette faillite est attribuée en partie à des i
spéculations de bourse faites parie gérant et |
surtout à la crise américaine.

M. de Sulzer-Wart, doat la famille est, très-
riche et habite la Suisse, avait été aidé par sou
père, il y a peu de temps, d'un million ou
d'un million et demi.

Avec ce secours, M. de Solzer-Wart avait
pu, pendant quelques jours encore, faire face]
a la position, mais voyant que c«tte somme se-
rait insuffisante, il a, dit on, perdu la tête et
a prisia fuite, non las mains vides, dit l'opi-
nion publique.

Oa parle aussi de quelques détournements.
Les écritures sont  fort embrouillées. Un

mandat d'amener a été lancé contre M. de
Sulzer-Wart.

On ne peut préciser le passif de cette fail-
lite; on parle d'an actif de 7 millions et ê\m
passif de 9 millions. Le contre coup s'en fera
seaiir d'Une façon assez sensible et fort regret-
table sur la place du Havre.

** »
Nous lisons dans une correspondance d'Al-

sace : ...
« Oa viesitde transporter nos pauvres cons-

crits â l'exïi émitê orientale de la Prusse, où
ces malheureux Français vont être incorporés
dans les régiments prussiens de divers corps.
Les Prussiens n'ont pas encore osé créer les
97, 98 et 99e8 régiments d'infanterie qui de-
vaient recevoir les Alsaciens-Lerrains. Ils ont
renvoyé cette créatioa ainsi que ceile des
uhlans-alsaciens et Ses hussards-lorrains ,
qu'on veut réunir aux Badois. »

*
« *

M. de Herz, directeur général du chemin de
fer Charles- Louis-Gallicien, etgravement com-
promis, s'est laissé mourir de faim daas sa
œaisoa de campagne près Vienne.

*

-En fait d'honorabilité, de délicatesse et de
moralité, les Prussians voat bien ! dit 17/-
nion.

; Mais à quoi bon développer iei une proposi-
tion que l'opinion générale, en Europe,-ad-
met à priori, â savoir : Que la -probité n'est
pas la vertu principale des Prussiens.

Voici des faits-; nous les tenons d'une
source certaine et ne les ferons suivre d'au-
cuns commentaires, ils sont trop éloquents
par eux-mêmes!

Deux percepteurs, deux employés"«le pos-
tevun. directeur de l'enfegMretneut, le di-
recteur de la prison de Colmar, l'économe
du lycée de Strasbourg, sont aujourd'hui m
prison peur avoir été pris la main dans ia
caisse.

Et nu'nc, gentes, eradimini.....
*

Le Masqué de fer donne une série d'histoi-
res administratives :

Un prud'homme bureaucrate, encore en
fonction, criait l'autre jour à son garçon de
bareau:

— Garçon, une lampe poar mol et une
chandelle pour mon adjoint.

Autre :

Oa disposait pour un chef de bureau un ca-
binet précédemment occupé par le secrétaire
général, et qui était tapissé par une étoile de
damas.

Le chef du matériel faisait enlever cette
tenture, et comme on lui demandait pourquoi :

— Les chefs de bureau, répondit-il majes-
tueusement, n'ont droit qu'à du papier !

CHRONIQUE
M. le ministre de l'intérieur vient d'adres-

ser aux préfets une circulaire pour leur re-
commander de faire parvenir, â Paris, dans
un délai de quinze jours, après chaque session,
le -résumé des vœux des conseils généraux,
conformément aux usages établis et dont on
s'est écarté d'une façon telle, que le volume
qui coudent les vœux émis en 1872 n'a pu
être publié qu'en septembre 1873.

M. Cuaz, juge au tribunal de première ins-
tance de Lyon, remplira au même siège les
fonctions déjuge d'instruction, ea remplace-
ment de M. Jaosoa, décédé.

Un décret en date du 11 décembre nomme
substitut du procureur de la République près
le tribunal de première instance de Saint-
Etienne (Loire), M. de Combes substitut du
procureur de la République près la siège de
Bourg, en remplacement de M. B.uibée, nom-
mé substitut du procureur, de la République
à Lyon ;

Substitut du procureur de ia République
près le tribunal de première instance de
Bourg, M. d'Orgevat-Dabouchet (Guslave),
avocat, en remplacement de M. de Combes.

Suppléant du juge de paix du canton d'Izer-
itare, M. Champion (Louis-Man« "Gaspard)
maire, en remplacement de M. Brachet, dé-
cédé. '

A la saite de l'appel adressé aa mois de juil-
let dernier, par le comité de la fondation Bam-
perger , aux jeunes gens qui désiraient se
vouer a I enseignement commercial, cinquante
candidats environ se sont présentés, doat ie
plus grand nombre suivait déjà la carrière de
1 enseignement.

Il a Wlu, au moyen d'une épreuve écrite
opérer un premier choix; puis le comité, âpréà
un examen oral, a désigné les candidats qui
lui ont paru les plus dignes. Ce sont: MM
Lombes, élève do l'école de commerce de Mar-
seille; Barillot, instituteur â Celle (Deux-Sè-
yres); Sotiaux, instituteur à Montigay (Nord);
K.ein, professeur à l'Ecole normale de Ver-
sailles.

Les candidats dont l'examen a été jugé le
plus satisfaisant, après celui des quatre élus,
sont: MM. Manèset Sens. .

Le comité a placé le premier des candidats
nommés à l'Ecole de commerce d'Anvers, lé
second à celle de Lyon, les deux autres â celle i
du Havre. <

 . i

tUne décision ministérielle récente vient i

d'arrêter qu'une centaine de places d'em- '
ployés titulaires de l'administration des lignes f

télégraphiques seraient réservées à des sous- '
officiers de i'armée.

Ces sons-officiers subiront un concours
pour i'emploi de surnuméraires et, après un E
?tage d'un an, ils obtiendront le titre d'em-
aloyés aux appointements de 1,400 francs par
m. .

Us seront détachés de leurs corps et placés \
in subsistance dans les corps de la garnison. À

Cette mesure aura un excellent résultat,
elui de former, en peu de temps, dans ,..
'armée, un corps de télégraphistes expéri- À
îeatés. ________ k

On ra faire décidémesi de „ "****»«_.
«s troupiers finis. ' " ÛOs co(iZ*>

Dans une réunion tenue a. m. .
instruction publique dans laL?! n!^ 1à
tient les membres le» Bï ,7 elle -<e 2*
Université et des ofBcW .„ \ m<^\ 1"
ie, il a été décidé fue S p E-'^ï
uenc exercés a la construction A,le*»os '
ons de campàgue, telles que L.? fortj£
mes, parallèles et(\

 q e
' Distioas, Q-

Quand on manquera de eei_*«#
ie en temps de guerre on écriS * ds M
eurs !

 tnrd
 aux jjJ?

Les grandes brasseries, oui n„. ,
la glace â la Quarantaine, t'ont e„ i!r
eues orovisions dans les fossé.T^""o,
rïlnolene. On voit des files de al, fort H
liante tombereaux. j iar««eâ cj;

La glace a déjà cinq à six centime
>aisseur, et les gamins commencent A 8 ̂

Le sapeur-pompier Poulet m,;
victime d'un funeste accident 'i i»- 8vait ft»
la Martinière, et dont on avait eDdiftfe
mort, est heureusement en pieiâL  J0B<* k
rison. evoie de?i)J:

Oa espère qu'avec des soins la •
malheureux pourra être dô-aitiVf*ï!S
vée. " ve«ieat sail-

II n'est point d'usage à Lvon da ,
coups de fnsil dans la fgnôtré de J' rer ^
Aussi M*«X... fut-elle vivem,»H.;,, r^

n v*in,
tendre «uson logis une formidahl*. ^'«s-
Si M-Xeût élépar hasard T«ne L f'0*''
de certains journaux, ce ^Vûi, plug ,?">
surprise, c'eût été de l'effroi- enV-A, de|«
rement, â l'explosion du gnrl^iLni 01*'

car elle reçut dans sa chambre t0_t?2 ̂
^or«b_« 7 et quelques S^

Mais ce fat sans aucun doute <on «,,.„ ,
von qui éprouva l'impression la Bi,,!î fi'
gréabie; le pauvre oiseau, dont h «**
trouvait sur la fenêtre, rrent un fc^l
jeciiles et la mort ne tarda pasàffl
paupières. lclinti i6i

Qui s'était tendu coupable d'un M{A,r
On ne larda pas à le découvrir C'était à v
ingénier civil, le locataire a"eh face "'
; Le commissaire de police, immédiat»
informé, dressa procès-vej ha f H M y '
doit en police oorr«ctio_aerà, fut cor/fi
â 2o francs d'Amende. w<»m

Mais et; n'était point assez. Madame
demandé l.oOO francs de dommages iinJ

i¥; ÏW"' -PM
Ur

,
,
f._

M
.
ort

 ?" S8lin . lj» bljde sa fille et, la détérioration de son ai si
rm;Bt.M,Y...luiaoflert BOfrauca,?]
offre ayant, été repoussée avec indîgàatio»
première chambre du tribunal cîvU.'étê _
»ie iie l'affaire à l'àuèiehcé d'nië'r

M"'X... prétend qu'après In coup de!
elle a entendu des éclats d# rire ; elle acei
M. Y... de s-ét-i* volontairement livré 4-3
détestable plaisanterie. M. Y... proteste dei
innocence ; il croyait son arme docha,^
I ayant confiée la veille à un armurier 1
avait dû la 8'ettoyér. Se disposa»! â pari
pour la chasse, il avait voulu la flamber]
brûlant une capsule, e' l'axplesibn l'avaitji
pris tout autant que MB0 X..'., tout autantq]
le seiïs lui-mêffie.

Aptes avoir entendu M8 de Bernes pstif
propriétaire du serin et Ai" Minard pour II
génieur civil, le tribunal a condamné M. I
à payer 500 fr. de doniroages -intérêts à M'
X... Qse l'accidetit, soit volontaire ou inraloi
taire, il n'en est pas moins certain, dit leji
gament, que M. Y... a commis une très-gui
imprudence, oui pouvait avoir les conséqiiej
ces les plus -fâcheuses, et il doit, pur CMS
quejit, réparer très-largement tout lepréji
dice causé.

C'est aussi leur imprudence que M. !«
nier reproche â MM. Véron, -Ballue et Jeanlé
Cette imprudence n'a pas eu pour résultat
mort d'un serin, mais bien la suppression
la France républicaine. En ce temps d'état!
siège, l'existence des journaux républicSjj
est, au moins aussi fragile que celle des peli
oiseaux. M. Fournier, directeur d'usé aga|
de publicité, avait loué la V page de la Fm
républicaine pour y insérer des aîinoiicj
moyennant une redevance annuelle «
30,000 fr. .

L'arrêté da général commandant l'étl
siège, qui a supprimé la France républm
amis fin à l'exécution de ce traité. M,m
nier prétend que les rédacteurs du journal,!
par conséquent le journal lui-môme, sonjfl
pensables de cette suppression, qu'ilsontpn
voquée par la violence de leur langage;
demande 10,000 fr, d* dommages- intM>:

L'affaire est venue hier devant la premier
chambre du tribunal civil. ,

Après la plaidoirie dé M' Rougier, avo»'l
demandeur, M«Andrieux a soutenu, an »'•
du journal, qu'on n'avait pas fait '* P'?'!'

1
,

d'une faute quelconque imputable a"s .
leurs. L'arrêté de suppression ne suffit pas
établir la faute. . ,

Et d'abord il ne peut êire q.»e?ll0BJ
suppression, mais seulement de ^if'Lj
La loi donne au commandant de l'élatn«y
le droit d'interdire les publications Q". 1 La
dangereuses pour l'ordre public ; ma,*vid
interdiction ne peut durer plus 'ongtefflpj
l'état de siège lui-même. C'est ponrtX^J
pourvoi a été formé contre l'arrêté ». ...
pression ; il est encore pendant devant «
seil d'Etat. .

Quoiqu'il en soit, l'autorité militai» M
srâce â ''état de siège, frapper »« l°uf a|d
les tendances lui semblent fàcheas»} ̂
môme qu'il n'y aurait eu ni çnm?. j1 p
Dr» ne peut en aucune façon assinuj Ï
décision da général , commandant ie
siège, à us arrêt de justice. * rf«

M" Andrieux déclare que ce n est P»»"" a ^
i'uu article ou d'nn autre que le lonr- ,,,-
mspendu, mais â cause ^ SOB f sP ,,, le;5
lue. La mesure avait été arrêtée a*
nai. ' . ir[M

D'aillaurs, M. Fournier coatiaissait P* à
nent !„,, opinions delà France «f';".^
fuand il a traité avec elle, et c'est â a
:es opirdoD» qu'il avait traité. ^û

An surplus, M. Fournier n'a pas aa .,,,
tabli qu'il ait souffert un préjudice 1U j,d
ue; il a déclaré au contraire 1"e'..péjéW
»s trois mois écoulés, le traité lui avait
néreux. . . pi
Le jugement a éîé renvoyé à '""^'Ln";'''

• ferons connaître, car il touchera un ^
on fort intéressante. Quelles sent '^ |'iir
uences d*« la suspension d'un journal p ^ :,-i
irité militaire au point de vue a>* -
m; les tiers ? L"s traités sont rf M ^ '
it évident ; et, dans l'espèce, les d;?i-y.t »
tcaaviennent. Mais cet it- résiliai'00

 caS *
teâ la faute d^s rédacteurs ou » "^-ir
rce majeure! Ya-t-il lien à d(,RI™ dV

r
rôts, ? C!est ce que le tribunal no«s

edi prochain.

 ' , pt i'*
Un certain noroorede décorations ,::
* jusqu'ici impossible de déconvnr ̂
res, sont déposées aux archives
rmeriedu Rhô»e. Ap c?s ̂
Nous publions ci-après la isteae.^ g

tions et les noms des «>lula!^pe»^ 1
te aux parents et amis des .éc«J r. igt^

, avertir qu'ils aient â retirer leuib»
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**"T~~»,i7i-f/7 des légionnaires et des médaillés mi- j
p'rtt V e'"'' ' . • .- ' r • .* .  .„. A,mt Les déeoratitns sont restées aux archives

j commandant de la compagnie ée gendarmerie

du Rhône-
u Axniilon (Louis), chef de batailLn, génie

iliaire (travaux do Lyon), chevalier da 27 jail-

fft 1*11. . . v • • .....
M Tostel (Casimir), capitaine, première légion
b'iîsée du Rhône, chevalier du 27 décembre

M Brun (Gustave), sergent, première légion
b^^ée du Rhône, médaille militaire du 27 dé-

labre 1870. .. .
M Docruet, sergent, première légion mobilisée

du Rhône, médaille militaire du 26 février 1871.
T
a
 lettre d'avis ne comporte pas depiénoms.
M. Picard (Eugène;, sergent, première légioa
)bili°ée du Rhône, médaille militaire du 27 lé- '

°. i(r 1871.
ii. Ducrou (Jeaa\ servent, première lég:on œo- ;

hijjgée du Rhône, médaille militaire du 27 février

1871
'jU Burdiri (Camille), capora 1, première lég;on

mobilisée du Rbô_e, médaille .militaire du 28 fé-

vrier 1871.
jkl, BonilUrd 'Benoit;, garde, première légion

mobilisée du Rhône, médaille militaire du 27 juil- '
let 1871-

y. Julien (Antoine), garde, première légion i
mobi'isée du Rhône, médaiije militaire du 27 juil-

let 1*71.
M. Béacd (Jean-Joseph), sergent major, deuxiè-

me légion mobilisée da Rnône, rn'édaiile militaire
<j,/7 septembre 1871.

jvi Birrioux (Laurent), sergent, deuxième lé-
gion mobilisée du Rhône, médaille militaire du 1
97 décembre 1810. i
" M Lapière (Henri); sergent, deuxième légion |
mobilisée du Rtiône, médaille militaire du 27 dé-
cembre 1870. ,

il. Vuillot (Guillaume), sergent, deuxième lé-
gion œo' Misée du Rhône, médaille militaire du
27 décembre 1870. '

M. Pôchon (Dominique), sergent, deuxième <
Ifaien mobilisée du Rhôae), médaille militaire du ï
27 décembre 1870.

SI. Savoye (Eugène), garde, deuxième légion
mobilisée du Rhône, —aédaiile militaire du 30 dé-. '
cnnhre 1870.

M. Boulissières (Eugène), adjudant sous-offi-
cier, troisième légion Dûebilisée du Rhône, nié- '
faille militaire du 22 août 1871.

Lyon, le 12 décembre 1873.

P. 0. Le général chef d'état-major générât,
• FAURE.

LOIRE. — Mardi dernier, â hait, heures et
demie du soir, un aiguilleur, en faisant son c
service, aperçu s, étendu près de la voie du che-
min de fer, au kilomètre 420,832, uu individu
portant de furies contusions â la tête et
presque inanimé.

A l'aide de deux autres personnes, il le
porta à ia maison la plus proche, et de là le Ht
conduire à l'hôpital.

0a trouva en la possession du blessé, outre
les menus objets nécessaires, mouchoirs de
poche, tabatière, etc., une somme de 1,757 fr.
35 cent., une note fa;saut connaître son iden-
tité, et un billet de chemin de fer (2° classe)
deFeurs à lialhigny. ,

Il résulte des renseignements recueillis que ?
cet individu avait pris un billet à Fettrs pour "
Balbipny avec l'intention de continuer sa route
jusque Roanne, espérant se soustraire pen-
dant la marche d» train â la surveillance des
employas. Entre les passages â niveau 198 et
197 a Roanne, il s'élança du train par terre et a
resta tacs secours jusqu'à l'arrivée d3 l'aiguil- g
leur.. 1

C'est, un sieur P. Jean-Marie , 32 ans, mar-
chand de volaille à Rostune, faubourg .C'er-

 =

fflonl.
Son état laisse peu d'espoir. En tout cas, s'il

échappe â la mort, il n'échappera pas à la po-
lice correctionnelle. La Compagnie poursuit,
avec rigueur les escroqueries de ce gtme, et, *
elle a raison.

On nous écrit de Marseille, 13 décembre : <$

Le complot que l'on croyait avoir découvert si
â Marseille ne fera pas courir de grand dan- à
gers aa pays et les prétendus affilies à doter- a
iiationaiesoitt trois pauvres diables tout à-fait fî
ïneffensifs. On n'a pas trouvé sur eux de pa-
piers compromettants et la lettre de Genève f';
dont il a été question ne traitait que d'affaires pi
privées. Cependant, comme l'un des trois in- ki
dividusn'a pu expliquer la provenance d'un
pistolet qu'il essayait de vendre, on l'a retenu 'a
eu prison jusqu'à nouvel ordre. Tout se ré- bi
doit, comme vous le voyez, à bieu peu de cho-
ses, et j'avais raison de vous tenir ea garde
contre les bruits exagérés qui ont circule tout T.,
d'abord. j*

Unduelauquella'politiquen'est pas étrangère fî
a eu lieu, il y a trois jours, dans une propriété ' '
privée du vallon de l'Orîof, entre M. Vialet, B
commandant dans l'armée carliste et M. Du- se
fau, ancien commandant des francs-tireurs, ui
0a a dit à tort que M. Vialet avait servi dans f„
ls zouaves pontificaux, c'est dans la légion j>i
n'Autibas qu'il tant lire. La rencontre a été
motivée par une altercation à la brasserie Gh
Sube, sur les allées des Capucines. M. Dufau, la
ayant sévèrement qualifié la conduite des car- de
liste, M. Vialet a relevé le gant.

Le combat a été très acharné et les deux ,-_
Bhrersaires se sont littéralement criblés de
coup» d'épéesaas qu'aucun ail été mortel.

Il est inexact que M. Puïaa ait Saisi â un
ftortitnt donné l'epée de son adversaire pour
irrêter un coup dangereux.

M. Vialet et ses témoins protestent contre
une pareille invectioa, et iis recènBaissent
|ae tout s'est pa>sé très-loyalement. Je n'au-
ï4is pas pat lé de cette rencontre si les té-
moins n'avaient pas tenu a voir r«ctifier le j:.
compte-rendu par trop fantaisiste qui a para •
f»as quelques feuilles.

 l

Le procès en diffamation intenté par M. ac
J a»\>6 Mag'ian à la Jeune République a pro- ce
™<?ué, de la part, du rédacteur eu chef de
Bue dernière feuille, une demande recoavea- _*
pnnelle, et M. l'abbé Magnan, rédacteur du
moyen et auœôaier du Lycée se trouve â h.
wa tour assigné pour articles diffamatoires.

L affaire viendra le 3 janvier prochain. Oa i '
«t que l autorité académique, de qui relève l

«•l'abbé Magnan comme aumônier du lycée,
[ou avec beaucoup de -peine le procès qu'il
pt et celui qu'on lui intente.
, Par suite d'un empêchement de Jî° Mnglione, (C

5est M0 Germoudi, du barreau de Marseille,
Bi défendra la Jeune République,

L'n sinistre maritime qui aurait pu avoir les
P» graves conséquences a failli détruire le bli
Peau à -vapeur ie Zouave, de la compagnie na
ftoache, frété par la maison. FraUsiuet. G" mi
lP@iir, qui fait le service régulier avec la
»rse, élan parti a 9 heures du matin de Mar- k

ïJJ'e, lorsque, arrivé à la hauteur des îles '
Pjfères, vers 5 heures du soi r, on reconnut tir
m le feu venait de se déclarer â fand de cale pr
|tre i'ei ,-ave et le mât de misaine. Le capi- Cfc,
B.y "uisolphe dirigea le navire sur les Les
'U| ' trouva VAItxandre, vaisseau école des '
poûnlers commandé par iô.JDupetif-Taoôars. pâ

j£*f*ndre envoya ses pompe» au Zouave- co
'' In0 hommes d'équipage.

y*ssagers, valises et dépêches furent traos-
:s sur le vaisseau -école et l'incendie qwi '

g«'t dédarédaris la cale-avant du Zouave P*
h I'ror"P,'-:ine!ii, éieint. Les marchandises ont qu
hî ''" ,rès-grande partie, sauvées. Quant La
|!rerc

0\aseurji > Us pn onl eiô quittes pour m
fctehlk Mar?e<He Pt reprendre sur un autre
^ çbot. la ,-eute de Bs.stia. '

bastion do l'octroi, pour "laquelle M. clu
fe „ f ta.u a!jé à Versailles, a reçu une' fai
^ r somiion. L'ancien tarif sera maintenu tt>,
%r»i r mois encm'e a(Sn d* rfonaer à l'admi-
*'«*ai i!" C(?Rtraleet à la Chambre le temps bri

Kaus af Cl d approuver le nouveau tarif. P«
*voas eu biet au théâtre du Gymnase ce]

»'- r «ne tentative de déceatralisalioa littéraire qui i)e.s a fort bien réussi. La Belle Miette, drame lo- yie
 cal en 5 actes ei 8. tableaux, dû a la plume de n

M. Théodore Henry, rédacteur du Petit "
10 Marseillais^ obiesu le plus vif et le plus légi- Si

tirae soccès. Le public eûtraîoë par le meuve- 1
3n meut et la passiofi qui lèguent daas cette d
re pièce a rappelé l'auteur. ^

De pareils succès sont trop rares à Marseille
m pour que je ne vous signale pas ia réussite
é- vraiment exceptionnelle de l'œuvre ie M. Cl

Heary. q
Be Ounoas annonce au dernier moment que le JJ

• banquier Horieorat, qui s'est enfui de Mar- =.
)a seille avec une jolie actrice de la Chatte Blan-
§. che , laissant -un déficit assez considérable, u

vient d'être arrêté à Paris au moment où il t(
3- partait pour la Belgique. ci
er

m SOCIÉTÉ BK TIR UE LYON. C<

La Société da tir de Lyon organise, pour si
,-jj vendredi, 19 de ce mois, un tir aux pigeons m
\. qui aura lieu sur le terrain où le stand doit

être construit, c'est-à-dire en amont du via-
>n duc du chemin de fer de Genève.
i- Ce tîr d'exercice commencera à midi, Il ne m
, sera pas délivré de prix ; en fera des poules
3" dont la mise sera fixée par les amateurs. g,

Ceux de MM. les abannés qui voudront y /
;_ prendre part sont priés de vouloir bîea se
u faire inscrire à l'avance et de retirer leur carte "'

au siège social, rue de Lyon, 17, ouvert tous p«
n les jours d« 2 â 4 heures.
'- En cas de mauvais temps, le tir serait ren- ^

voyé à un jciur ultérieurenseat indiqué. , ,
'" Le conseil d'administration profita de cette11
 circonstance pour annoncer que les travaux n<

,e de coastructiosi du staad seront commencés
u sous peu et poussés avec activité. la

n ' ai
... L'ILLUSTRATION, JOURNAL UNIVERSEL m

N" 1807 — 13 Décembre 1S73

'"_ Tenté : Histoire d® 1$ semaine. — Courrier de vi
Paris, |.'ar M. Philibert Audebraud. — La ,,
Sœur perdue , nue histoire du Graiï Ctiaco
(suite), par M. Mayne Reid.— Nos gravures.— dé

; Bulletin bibliographique. — L'Histoire de France jj (
racontée à mes petits enfants, par M. Guizot. ^~
Un voyage en Espagne pendant l'insurrection
earliste(VI); — La Comédie de notre temps, par jii

'' Bertall.— Le dromadaire. ]„
U Gravures : Procès du maréchal Bazaine (6 gravu-

res). EvéïiPstsetits de Cuba : capture du Virgi- Cr
U mus par I» Tornado da,ns les eaux de la Jatauïque. à
il — Le monument couiméuioratif de la liritaiile 

de Qjampigiiy, inauguré ie 2 «iéwuibre 1873.— " e

,, Le naufrage 'de fa Ville-d» -Havre : la dernière pr
ruimute. —Théâtre d« la Gàîté : Mlu Lia- Félix r^
dans Jeenn- d'Arc — L'Histoire de France racon-
tée à mes petits enfants (4 gravures). — Let Corné- *P

8 die de notre temps, par Bertall '39 ««jets). — Le
a dromadaire ; caravane dans le désert. — L'asile T,

da l'Ecole da filles de Dugnv. — Rébus. fJt

 mi

' Mrae CHRETIEN, de la Faculté de médecine . .
tt de Paris, traite avec succès les maladies des
J! femmes -et la sfôrUité, Aaalyse.le§ urines. oa
i Consultations tous lès jours, de midi à 4hea- mi
^ res, rue Bourbon, 9, au 1er, â Lyon. g^
s I _ d.j

La Grande Maison , place des Jacobins, A, Qu
• â Lyon.— Habillements pour hommes, jeunes jr0I
" gens et enfants. — Perfection et bon marché. ,

— 5 récompenses-; médaille d'or.
. 'ai

m'

qu
Les amis et connaissances de Madame A&

t W.__iGOIVTIGn, aée F«'am«»l«e.-S_arle- t0\
CloKïide IS©_$_€ï-©X,

q ti
qui, par erreur, n'auraient pas reçu de lettre gaj
de faire, part de son décès, sont priés de con- ^

; sidérer ie présent avis comme iiae invitation
à vouloir bien assister à ses funérailles qui flW
auront lieu le mardi 16 courant à 10 lieu- bie

, res 3/4. pa,
Le convoi partira du domicile de la dé- £

, fiante, rue Sala, 2, pour se rendre à l'église »
d'Aiaay et, de là, au cimetière de Saitit-GeEtis- C01

. Laval (Rhône). fou
Des voitures stationneront place d'Ainay, à (

la disposition des personnes qui voudront enj
bien se rendre à St-Genis- Laval.

pre
. ; Ce£

Les amis et connaissances des familles raj|
BUATIER, COTE et . CHIRAT, qui, par erreur, ,
n'auraient pas reçu de lettre de faire part
du décès de Madame ces

HÎCATIKS* née BSai>.e-€3»u«line C©TE, ma

sont priés de considérer le présent avis comme cor

une invitation â vouloir bien assister à ses I
funérailles qui auront lieu mardi, 16 décem- bie
bre, à 10 heures 3/4 du matin. liU,

Le convoi partira du domicile de la défunte,
Grande Rue-S-tinl-Clair, 6.2, pour se rendre â tr?
la chapelle Saiat-Ciair, et, de là, au cimetière l'en
de Cal u ire. Ç
^^^^^^^^^__^^^^^^^ le i

DÉPÊCHES D'HIER ce-
 site

sois, — 3 EfBBTRH»; g'ar
con

Paris, 14 décembre, 8 h. 50 mat. du

L'Officiel publie un décret fixant la bliq
limite d'âge pour la cessation de l'acii- „
vite des fonctionnaires, comptables et Gra
agents relevant du ministère des finan-
ces. ___

\\ I
ft

 - * - II _
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PARIS
(Corregpondance partie» lière du Journal it Lyon.) M

14 décembre. com
T. . ,

 nan
'

J apprends de la présidence que l'article pu- part
blié avant-hier par le Temps sur la condara- Pelli

nation du maréchal Bazaine y a été très-re- cuif,
marqué. Le g-ouveraement l'aurait même si- res i
g-nalé â ses préfets. "lil

Si est éloge est vrai, le Temps n'a pas à en sieu
tirer grand honneur, étant donné le reste de la »'
presse, qui s'est généralement montré ea ^
cette affaire aussi déclamatoire que possible. aux

Ce procès qui, durant soa cours, a servi de %\
pâture aux reporters de tout poil et de toute j^
couleur, ne leur a pas plus imposé la padeur mac
par son déBOueffléat. ,"

, . , . , .. Beci
Chacun n y a charche qu un aliment aux p;)U,

passions les plus anti-patriotiques, et quel- Qe I
que-s-urjs aux intérêts les plus déslionnéles. 0^ -
La colonne a beau n'être pas relevée, on se de p
sent de moins en moins fier d'être Frauçais. mmi

Comme tous les dimanches, la politique
 J

'M
chôme aujourd'hui. Ceux qui tiennent à en ont
faire braquent leurs lorgnettes sur les dépar- !?1SS

tements à élections. Le gouvernement, lui, ne Qrai!
braque rien du t^ut, dans la crainte de n'a- dra^
percevoir que des choses désagiéabies. Il a Q^
cepeudaat un petit espoir pour le Fiui.ière. sem

ui  L'administration reste neutre daas les élec-
°- lions, chacun sait ci. Cependant je ae pense
}? pas qu'elle soit tout à fait étrangère à ce qui
ij. se passe, par exemple en Seiae-et Oise cù
g. 150,000 (je dis cent cinquante mille) numéros
te du Petit Moniteur universel out été lancés en

faveur de M. Lévesqne.

t* Ces numéros, payés sur je ne sais quelle
£ cassette, s'essaient pas, comme l'ont testé

quelques sectateurs trop zélés, de présenter
te M. Lévesque comme celui de Versailles. Mais
[" ils présentent hardiment M. Calmon comme

e un radical, un révolutionnaire, en un mot ,
il tout ce que vous voudrez. J'en voudrais beau-

coup coaime lui.
D'ailleurs M. Lévesque se donne lui-même i

comme républicain. Il ne croit pouvoir réus- '
ir sir qu'avec celte étiquette, et il ne réussira pas
is malgré ce déguisement. i
?| Les journaux de Besançon annoncent l'arri-
l
" vée du duc d'Auraale au chef-lieu de son com- j

if. mandement. >
;s J'entends raconter que le ministère delà

guerre lui aurait été offert, et que, sur son re- i
| fus, on se disposerait à lui conférer une situa- '
'e tioa comme celle de major général, occupée
is par M. de Moltka daas l'armés allemande. (

La lecture de la discussîooçui a eu lieu hier '
" à la Chambre sur le budget dei'instruction pu- ,

e bliqne ne vous Happera probablement en
x rie-*: ;
!f II n'en a pas été de même du spectacle de ;

la séance, si j'en crois ce que me dit hier soir, ;

au sortir de la gare Saint-Lazare, un député de
L mes amis. t

Ge n'est pas, me disait-il, qu'on ait été plus
• violent que d'autres jours ; mais c'est un coup j
* d'œ'l navrant que la droite de cette Chambre s
- dès qu'en touche devant elle à .certaines ques- '(
"* tlOPS. i

n Les mots d'instruction publique, de diffu- t
ir sion de 'l'enseignement, de propagation des

 c
t

lumières, commencent par la jeter dans des
;- crispations muettes, d'où elle passe bientôt
'• à une fièvre ardente quand on lui cite le nom fl
f de la « ligue de l'enseignement. » Que si l'on î
e prononce ceux de Jean Macé, de Rousseau, la £
x révolution et les droits de l'homme, la voilà a
. qui ne se tient plus. J

e II y a deux France, ajoutait tristement, ce g
e député, conservateur s'il en fut, chrétien mê- g

me, mais non fanatique. v
Et si, me disait-il encore, si nous n'avions à j

g faire qu'à des habiles, en an-mot, à ceux-là
on peut, faire entendre raison ; mais à des illu- l

- minés! Que faire avec un homme comme le y
général du Temple dont vous verrez àujôar- !l

d'hai la lettre sur nos rapports avec l'Italie? j,
, Que faire avec messieurs tels ou tels qui, au r<
s fond, ne détesteat pas pour eux-mêmes la Ii- ^

berté de pensée, mais sont convaincus qu'il Ï
faut l'extirper du resle du pays, sans quoi le 1-
monde périrait? ^

Maintenant il faut tout dire, et les hommes h
qui sont à la tête de la ligue de l'enseignement

* devraientbiensesurveiller.il se glisse par-
' fois parmi leurs catalogues des ouvrages bêtes <1

qui prêtent à la critique et que leurs adver- °
' saires sont trop heureux de rencontrer. M-

Baragnon s'est donné â cœur joie d'en lire Pj
i hier quelques passages à la tribune. Je sais „,
 bien que ces inadvertances peuvent se produire ti

partout. Mais quand on a sur les talons des P1

[ gens sans cesse occupés à vous épier, il faut m
', comme on dit, se garder à carreaa et ne leur ra

fournir aucun prétexte. ^
i On signale toujours un certain désaccord
1 entre le duc Decazes et le duc de Broglie. Le af

premier voudrait , dit-on , s'appuyer sur le lc
ceatre gauche, tandis que le second persiste-

1 rait à chercher ses alliés dans la droite.
m

Je ne sais pas si la droite est bien sensible à
ces dispositions si tendres du duc de Broglie; h'f
mais celles de M. Decazes n'ont pas encore ^
conquis le centre gauche. Timeo Danaos. da

D'ailleurs, cette querelle de ménage est-elle }7

bien véritable? Vous savez que les grands po- *r
litiques regardent comme une règle démet- let
tre un personnage relativement libéral dans P*
l'entourage du souverain le plus absolu. A]

Qiti sait si le duc Decazes ae joue pas dans *•*'
le ministère ie rôle da dauphin généreux et ^
persécuté?'

Qu'ils fassent ce qu'ils voudront, ou plutôt m
ce qu'ils pourront; mais qu'on sorte de cette
situation mortelle pour tous les iutérêts. Qu'ils .
s'arrangent pour obtenir du pays ua peu de {
confiance, et pour BOUS délivrer des braillards
du bonapartisme, sans qooi la lassitude pu-
blique nous livrera à l'empirs.

M. Pascal, préfet de Bordeaux, est ici au
Grand hôtel. N.

 r"--—-—————-%g!*B-.._~ -———___—_ a
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PRÉSIDENCE BJB M. BEFFET 5I C

Fr
M. Bantoux, rapporteur, expliqua que la pli

commis^iou du budget a donné tout ne que les fi- Jj
nances pouvaient donner pour les facultés et en ?.,
particulier pour la faculté de médecine de Mont- "-
pellier. rji.

Le rapporteur reconnaît que les besoins des fa- r 8
cultes sont grands, mais les ressources budgétai-
res sont encore plus minimes. Ce pendant les fa-
cultés et, notamment la faculté de médecine de
Montpellier a été particulièieinent dotée dans plu-
sieurs chaires. 1Q

SI. BouiMsoii déclare retirer son amende- Qa
ment tout en espérant que les ressources nou- 01
velles donneront des augmentations nécessaires >'
aux facultés.

Sî. l'a-i Sert propose d'ajouter au chapi- VO
tre Vil : une première annuité de 400,0*00 fr. pour
ia reconstruction de l'école supérieure de phar-
macie de Paris. 'jA

*8. Paul Berl appuie son amendement sur la Co
nécessité d'élever des constructions nécessaires M.
pour les nombreux élèves de l'écolf! de pharmacie J'J_
de Paris. On ne saurait envoyer les élèves à l'éeole
de Montpellier. On ne peut plus attendre. Les 60
on 70.000 tr. qu'on accordeaanuellèmeiit à l'école
de pharmacie ne suffiront pas. Ne vaudrait-il pas
mieux commencer dès maintenait ca qui est re- mi
connu nécessaire ? |

SS. ttardoux. — Bien des travaux urgents vn
ont été signalés pour diverses facultés. La com-
mission du budget s'est trouvée fort embarra-ée.
Pour les travaux projetés par M. Paul Be, t il fau- VO
druit i.SOO.ÛOO fr. pour l'école pratique il ne fau 4 \
drait pas moins de 4,Ô00,0C0, Pour la Sorbonné un p'à
crédit, bien peu considérable serait nécessaire, .s
Qu'a dû faire la commiusioii? Qu'un travail d'en-

j semble eût lieu avec pians et devis pour ce qui M-

r- regitde l'Etat, les travaux publics, les commu-
nes.Se. ' La commission n'a pas excipé d'une fin de non-

Ul recevoir. Mais il faut connaître les choses avant
;_ de décider, et le gouver_emeut prépare des plans

et devis.
3S M. Pauï fcSert remercie le gouvernement et
50 la commission de s'occuper de l'intérêt qu'il vou-

lait sauvegarder.
En conséquence, il retire son amendement, car

le après les paroles du rapporteur, il aurait mauvaise
té grâce à insister. (Très-bien I)
,_ Les chapitres de VII à Xlilde l'instruction pu-
. blique sont adoptés.
IS Sur le chapitre XIII relatif au muséum d'his-
,@ toire naturelle, M. ie comte Jaubert demande pour

le rétablissement de la chaire de botanique dite de
" Jussien, une somme de 7,500 fr.
I- M, le comte J»a)b<*rt rappelle que la chaire

de botanique deJussieu a été supprimée par décret
extra-légal, qu'elle est importante cependant pour

IG la science et tel est l'avis que M. Chevreuldounait
j. ce matin.

SS. Fous'tou, ministre de l'instruction publi-
que, reconnaît l'utilité de la demande de M. le
comte«Jaubert.

j_ Toutefois ce crédit de 7,500 francs ne suffira
pas; il faudra y ajouter use somme supj.«lémen-

'" taire pour le préparateur de botanique et le crédit
sera au moins de «5,500 francs.

|„ ai. Bartloux, rapporteur, dit, que la commis-
sion du budget, après les paroles de M. le miuis-

3- tre de l'instruction publique et l'approbation dû
t- directeur du Muséum, ne peut qu'être sympathi-

que à l'amendement de M. le comte Jauhert.
!e _S. le €«>mte .9aia8>ei-3 — J'ai fait des étu-

des particulières et j'ai été élevé en quelque sorte
tr, au Musium. (Ou rit.) Je connais doue Ja maison.

Il n'y aura pas d'fcugmeutations très-grandes au
!" crédit que je demande.
H Le travail supplémentaire ne regardera guère

que les herborisations à Meudon, à Montmorency '
et daas les environs de Paris. Un employé du

!© Muséum accompagnant le professeur suffira. Il y
r aura un petit supplément de traitement mais ce
i ' sera peu de chose, et ii sera facile d'y pourvoir.
e L'amen iement de M. le comte Jaubert est mis J

aux viiix et adepte.
,s L'article Vi est adopté. '

Des observations sont échangées entre MM.
P Dréo, Bardoux, rapporteur et M. I.)e>jardins. sous- j
é seciétair» d'Etat, sur le chapitre XIX relatif à la {
,_ confection des catalogues, qu'il ne faut pas con- ..
'" fondre avec les inventaires. M. Dréo insiste pour

qu'à côté «les catalogues, il y ait un travail qui soit
plus pompt, qui renseigne plus vite la public,
comme en le fait à Londres «t comme M. Tasche- ,lw rot le reconnaissait utiie. .

iS Le chapitre XIX est maiatenu dans son chiffre.
K Les chapitres XX à XXIII sout adoptés. l

Sur le chapitre XXIV souscriptions scientifi-
D ques et littéraires, biblioibèqups populaires ren- '
0 fermant un crédit de 190,000 francs.
. us. &i»»S»let présent-.* des observations sur ces

bibliothèques populaires et notamment sur la. Li-
* gue 4c l'enseignement, fondée à Amieus et dont

M. Jean Macé est président.
Dès obligations particulières étaient imposées :

e sur 800 communes appuiées à la Ligue de l'ensei- >
- gReaiéut, 600 ont reapli ces conditions.

Les statuts de la Ligue de l'enseignement ont
été approuvés par le préfet de la Somme le 15 mai

i 1873
à C'était quelques jours avant l'avènement du gou- 9

vernenient nouveau. Mais ie. préfet était selon le
cœur de ce nouveau gouvernement puisqu'il, rece- '

e vait de l'avancement, était noiiîmé d'abor4 à Tou-
: Ion, puis à Bordeaux. £
„ Qg'ant aux publications, ce ne sont pas des pu- *
' blicatioiis grossières et insensées qui pervertissent _
1 les intalligences. Il ne s'agit pas d'ailleurs de pu- fc

blicatious destinées à des enfants, mais à des
hommes faits. L'une des publications est de M. 'J,

l Hamel, membre du conseil général de la Somme ; ^
3 l'autre touche à d«s considérations sur la conspi-

ration «le Mallet, et une troisième est une étude ~
historique sur Jean-Jacques Rousseau. (Ah I ah I "

S ironiqHes à. gauche.^)
 n

i Cependant le cercle départemental de la Somme ^
sur la ligue de l'enseignement a été défendu. "

On oublie à cet égard que la loi du 6 juin 1868 ,„
j dispense de l'autorisation préalable pour ce qui ™

ne touche ni à la politique ni aux questions reli.-
gieuses. "

1^'arrété du préfet qui suspendait le cercle dé- „
; partemental trouvait qu'il y avait des abus ton- "
i ebant à l'ordre social. Il ne devait être rétabli
' qu'avec approbation dû catalogue, avec justifica- "
i tien des ressources, et enfin après autorisation „
, préalable. : "
] - L'orateur ne creit pas que la loi du 6 juin de-
' mande l'autorisation. Il suffit d'une simple décla-
• ration. C'est l'arbitraire substitué à la liberté que

l'on prétendrait autrement justifier. (Vive appro-
bation à gauche.) 

M. Baragnon. — Le préfet de la Somme n'a
, agi que sur les ordres du ministère de l'intérieur,

et de mêmes ordres seront envoyés dans des cir-!
 constances spéciales. (Très-bien à droite.)

Une voix à gauche. — C'est abominable.
If. îe i>ré«tldent. — L'interruption est au-

moîns inconvenante. R
M. BarasfBion, sous-secrétaira d'Etat. — Les C(

ligues de renseignement propagent souvent autre El
chose que renseignement. Le jeune instituteur
peut être dévoyé avec cet enseignement. Ainsi,
dans un livre, bien politique, on dit que, avant ™
1789, ie peuple était toujours soumis à la dîme et £'
â la corvée. (Très-bien! à gauche. Protestation à p (-
droite.) Dans le livre de la Conspiration, de Mal- Ea
let, on dit que, hors da système républicain, les =
peuples ne sont plus qu'un bétail qui sert à la
jouissance des grands. (Exclamations à droite.— |
Approbation à. gauche.) Ou parle de la conduite
ferme et sage de Robespierre, des actes sublimes
de Danton, de Robespierre, de St-Just. (Bruit,
cris, etc.) •—

-. . *
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MATIN. — 7 HBURH8. '

Paris, U décembre, . h. 50 soir.

La réunion de la garn-he républicaine i
a examiné la loi sur les maires, la pro- l
position Corcelle sur les élections par- 2;
tielles et enfin sur le budget.

Une souscription est ouverte parmi 2f
les membres dp la gauche pour 1 érec-
tion d'un mon-dment eoinmémoratif de
la défense de Belfort. __

Aujourd'hui la réunion de la commis-
sion du tunnel sous-marin entre la
France et l'Angleterre, comprenant
plusieurs députés, a été du même avis
à l'unanimité et a déclaré d'utilité pu-
blique rétablissement du rail-vay sous-
marin entre la France et l'Angleterre.
La commission a clos ses travaux.

Paris, 15 dôceaabre, 12 h. 5, m."

ELECTIONS. — Résultats connus dans ~
le département, de Seine-et-Oise : M.
Calmon, 15,000 voix; M. Lévesque,
8,500.

A Brest, M. Swiney a obtenu 6,229. „,*
voix, contre M. Le Guen/875. ^

Résultats totalisés des villes de Car- i
cassonne,NarbonneetLimoux : M. Mar- clls
cou, 6,405 voix; M. Bunuel, 6,448 ; — 4 Ç
M. Peyrusse, 1,169 ; M. Castel. 1,052 ; - d'a
M: Vié-Anduze, 966; M. Péreire, 910. i.

_ . ,. , pm;
Pans, la décembre, 2 h. 45, m. 4 o

Les résultats connus, à 2 heures du m i
matin, sont les suivants : %aV.

Seine-et-Oise : M. Calmon, 37,400 H
voix ; M. Lévesque, 25,000. q«

Aude : MM. Marcou et Bonnel, 15,000 t/
yojx chacun ; MM. Peyrusse et Castel, &_
4,000 voix chacun ; MM. Vié-Anduze et me
Pereire, 2,500 voix chacun. f-té

Finistère: M. Swiney, 12,505 voix ; ]an,
M. Le Guen, 6,942. l0)

i il- »,.„i I II.I. i,i.i„» i-ir i -,~,--,i n i rii'i-ri.l

»u- Paris, 15 décembre, 5 h. 25 .m.

)n. Nouveaux résultats :
ant Seine-et-Oise : M. Calmon, 42,445
aa* voix; M. Lévesque, 27,331.

Finistère : M. Swiney, 22,641 voix;
ou

e
. M.LeGuen, 10,69 i.

lise

SITUATION

Z BANQUE DE FRANCE
1 de ET DE SES SUCCURSALES

rire le jeudi 11 décembre 1873, au malin.
iret ACTIF

?„
U

;f Argent monnayé et lingots à Pa-ialt
 ris et dans les succursales. . . 737.759.960 38

,15 Effets échus hier, à recevoir ce)!
 " jour. . . . 878.668 8916

 /Commerce 534.104.676 93
rir3 Portefeuille I Bons de la ville. . 20.794.000 «
£_ de {Pons du Trésor . . 1.067.505.833 35
'j;t Paris /Bons du Trésor (tr.411

 [ du^Luin 1873).. 130.00(3.000 t

is„ Portefeuille des [EfleTs sut place 199.313.830 »

jg^ succursales f — prorogés. » »
fa Avances sur lingots et monnaies 4.871.200 »
t,: Avances sur lingots et monnaies

dans les succursales 2.930.000 »
.„ Avances sur effets publics fran-
"r"g çais 25963.800 »
-_ Avances sur effets publics fran-
„"' çais dans les succursales . . . 15.013.560 *

Avances sur actions et obliga-
irP tions de chemins de 1er . ... 48.957.000 i

ICV Avances sur actions et obliga-
j'y tions de chemins de fer dans
j v les succursales 15.724.550 »
A Avances sur obligations du Cré-

dit foncier 26.680.800 ».

3]-g Avances sur obligations du Cré-
dit foncier dans les succursales 515.200 »

Avances à l'Etat (convention du
M- 10 juin 1857). . ,.-..,... 60.000.000 »

s- Rontes de I Loi du ,7 mai ,834 'W 10-0'»- 000 *l
|. fieiites d

a
8
 ( Ex-banques dépar-

ia la reserve. J terae^ ales . f . .(&) 2.980.750 14

~j\ Rentes disponibles 67.021.500 11

()jj Rentes immobilisées (loi du 9
:„ iuin 1857) (Y compris 9. 125.000
^ "de la réserve . .^100.000.000 »

Hôtel et mobilier de la Banque. .(rf) 4.000.000 >
,e- Immeubles des succursales. . . . 3.644.287 «

Dépenses d'administration de la
jj_ Banque et des succursales . . 4.881.531 13
n Avance à la ville de Paris (dé-

cret du 11 février 1871). . . . 0.000.000 00

es- Divers. . -. . . 23.800.805 34

•»- 3.494.340,898 24 !
nt _ .

PASSIF

',_ Capital de la Banque 182.500.000 * '
Bénéfices en addition au capital i

„, (art. 8. loi du 9 juin 1857). . . 7.753.551 88

ai /Loi du 1.7 mai 1834. («) 10.000.000 »
Réserves ) Ex-banques dépar-

u mobilière» ) tementales. . . .(&) 2.980.750 14
|fi VLoi du °t juin 1857. (c) 9.125.000 »
â Réserve immobilière de la Ban-
" que .(d) 4.000.000 »

Réserve spéciale. ........ 24.364.209 97
.. Billets au porteur en circulation

nt (Banque et succursales). . . . 2.870,736.740 »
j_ Billets à ordre et récépissés paya-

M hles à Paris et dans les suc-
4 cursales 7.890.096 74
, ." Compte courant du Trésor cré- 1
i_ diteur 129.377.316 72
j9 Comptes courants de Paris . . . 170.026.141 66
. i Comptes courants dans les suc- <

cursales 25.938.287 » \
ie Dividendes à payer 1.431.775 » '

Arrérages de valeurs transférées
;g eu déposées 2.885.068 62

aj Escompte et intérêts divers à, *
^_ Paris et dans les succursales. . 37.390.686 66.

Réescompte du dernier semestre
;_ à Paris et dans les succursales 4.778.387 58 T
,_ Effets au comptant non disponi- j

Ii Mes 3.819.400 22
,_ Réserve pour effets prorogés en c
n souffrance 8.136.299 65

Divers 11.207.206 10 S

' . 3.494.340.898 24 a
Certifié cenfonne aux écritures :

i. Le gouverneur de la banque de France, V
ROHLAND.

'a — -
r, MilsiM îiebdonsatiaïre «le la Banque £

d'Angleterre.

Londres, 1 1 décembre. :,

Augmentation.

Réserve des billets 989.480 liv. st. *•
s Comptes du trésor ...... 543.835 — d
e Encaisse métallique 618.156 —

Diminution.

I Billets m circulation 395.295 —
lt Portefeuille 579.916 — -S
| Comptes particuliers 109.217 —

 c
. La réserve représente 48 1/2 0/0 du passif.
s ____„___ .. . _. 5

- COrtOSTilS Py8LI0OES SES SUIES 1

, • SAJÎIW^EMSRHS, 13 décembre.

| SOBTSS §|li££'S fiais Pw»I 11 B|S s i3MS|Sia s
5 lûrsassïa i' »j 2

:
 »j ij »»| ,»| J s i _' 333 09

12 jTrarces.. 1) » "I »! 7| 4! »! » » »! "67 91
9 IGrègea... »j »j » * 6 2 l] »'j »j » 431 95
» Diverses »] »' »i M »! »! »!»»!» » a
» Bôblftes; >) s; »| »j "'• »l »j »J »| »j » >

26 ! IV » 2 »13' 6 l; »! »; 2 153295

BALLOTS PE8.&B

1 jOrgaasia »j », tj », » »j » »| »| » 23 31
3 ;Trames.. » »1 ». i> 1; lj »; »] »; »j 72 99

22 ; Grèges...] »| »j » » 18i 4': »; » »
:
 » 1149 79

» iDiverees »S ».j » », g) »{ »] »j »i » a »

26 : l »' »; 1 1 19 o' o ] »
!
 »' » 1146 09

8 Déereusagea ........ 6 Grège»
14 Owvréc*..,. 2 Meulraêes

AMENAS, 13 décembre.

9 Organsins,.--» .....,,,..,,, 939 »
1 Trshwes- ................. *i'J 95 »
6 Grèges .."...........,. 478 »
» Ballots pesés ..,..., ......... > » »

lT Total 1503 »

Opérations de décreiisags .'»>.'. » s
Dernier numéro placé . .. i ... » 181 •
Total du 1 au 13., .,.-.«...«. 16379 «

. BULLETIN GOMMBHCIAL.

Paris, 13 décembre.
Les blés sont mieux tenus, les orges et les sei-

 (gles calmes et les avoines plus fermes, les ven-
deurs demandent des prix plus élevés.

Les menus grains sont calmes, les prix sans
changement. On cote courant, 38 50 ; janvier, 39; i
4 premiers, 39 75; 4 derniers, 39 les 100 kilos.

Les farines et les huiles dounent lieu à peu i
d'affaires ; les cour,* ne varient pas. 1

Les esprits 3/6 nord fin sont bien tenus, surtout i
pour le rapproché : disponible et courant, 74 50; i
4 premiers et 4 mois chauds, 73 fr. ; 4 derniers \
mois, 68 25. '
i Les sucres raffinés restent tenus 154 pour les '
Délies marques, et de 154 à 153 suivant sor'e pour
les autres. On a fait même quelques lots de mar-
ques ordinaires jusqu'à 152 50.

Les sucres blancs n° 3 ont. été officiellement co-
tés hier soir, 63 75. On a fait en bourse une re-
vente de 5,000 sacs, à 68 50. Il circule en ce" mo-
ment plus do 15,000 sacs de filières. Lecouraut a
été fait et reste plutôt offert à69; 4 premiers, 71;
janvier et février, 69 50. ,

Les sucres roux 88° se maintiennent fermement :
10/13, 58 75; 7/9, 58 50.

_—M__l_W_—*___ _V.Jm il —»

Marseille, 13 décembre.
Blés. — Marché calme.

*r. Stock dans les docks et entrepôts : 332,577 hec-
*° teliires. Importations de la semaine : 396,240 hec-

tolitres. Ventes générales de la semaine : 43,040
C ; hectolitres.

Cotons. — Marché calme. On a traité une tren-
taine de balles Idelep à 72 50 les 50 kilos.

M Perdeaux, 13 décembre.
Cafés. — On a fait 600 sacs Guayragragé à 142,

190 sacs dito non gragéà 137, 300 sacs Malabar à
136, 100 sacs Mysore à 137 et 109 sacs Wynarâ
à 136 les 50 kilos.

Suifs. — 600 barriques suifs moutons Plata i
93 les 50 kilos. .

Havre, 13 décembre,
Cotons. — Fermes ; ventes, 800 balles. La mar-

chandiee disponible a des prix soutenus, celle k
livrer a une tendance en hausse. Low middling
Louisiane chargeant, 105 à 106 fr. ; très-ordinaire
Louisiane sur janvier-mars, 103 fr., avec ache-

38 teurs, les 50 kilos.

89

93 OBSERVATIONS METEOROLOGIQUES
35 du ii Décembre.

PAS 3.-X. PASSB, DB LA MAISON OArPFB IT DARLOT,

» Opticiens, (S, rue de PHâtel-de-tHlk.

° TKERMOMÈTRS BAROMÈTRE

» JBh,4._.i miBUM. mazima. *9h, d. m. arinim». m«!ra«.- J

-1,4 1,-2.2 +0,4 761,0 '761,0 761,8

, Humidité X Pluie . . . . . 0
Vent . . , O faible. Ciel couvert.

SPECTACLES SU 15 û£ŒIBB£ '

,; : GRAND-THÉÂTRE

LA MUETTE DE pORTtci, grand opéra en 4 actes.
» MADAME _ST coucHÉE, vaurfeville en 1 acte.
» OH coBameiicera à 7 heures. 1/2.

4 THÉÂTRE' DU 9YMNASS

1 LA PILLB m MADAMK AiwoT, opérette-bouffe en 3 act.
UN BÉVEILLON A LA GLACÉ, opérette en 1 acte.

Oa eèmmencera à. 7 heures 3 4.

I THÉÂTRE DES VARIÉTÉS

, CHEZ L'AVOCAT, comédie en 1 acte, de Paul Ferrier.
L'INVITATION A LA VALSE, comédie en 1 acte.

3 LES FEMMES FORTES, comédie en 3 actes, de Sardou.
On commencera à 7 heures 1/2.

® PALAIS DE L'ALCAZÂR

Tous les dimanches, grande soirés dansante da
4 8 à 1 1 heures du soir.

Un brillant orchestre, socs ia direction de M.
.Tandard, exécute les. morceaux les plus attrayants

x du répertoire.

gagssi»jge^ffi3«.3Wgtg_M«_a»s^_ra_^«>™n^ _.-_



JOU_R_Sr-A.Xi DE I_3TÔ]Sr

COURS"OFFICIEL DES MARCHANDISES El GROS OU 12 DÉCEMBRE 1873
Abréviations : M nominal. — M. manque. — IS, C. sans cours.

i
Les prix sont cotés aux 100 Ml. et au kit.;ponr les spiritueux, à l'hectolitre et entrepôt, et hors barrière:

pour les marchandises sujettes auss droits d'octroi.

' """_ ' _ -_. '___.__. ~lis ÏÔÔX *
!
 _-_.,; 1 les-OOk.

«Sra-n-set Farine* . Smf
BLE de France 36. KO 37 50 SUIF fondu (sans fût) 98

— exotique • 30 38 — oléine 70
SEIGLE 25 £0 2§ 50 — stéarine 170
ORGE de brasserie 26 50 27 W» Savons

SZ-sJi B">-tHre l
'L

50
<,7%o SAVON de Marsei"» bl. pour tein- 1" 94

_^?-
E
-" ' 14 14 50 ~ - -• 2e 83 9&

_2__m__ boùn;;:::::::::::::: |
i4
| z .z^**œg?. '% u

FÉc"uLEindigTne:?
Qd

?::::::::::::
 63

45
64

 ^VON ______ _- es 70

RIZPégus 43 45 Spiritueux
RISON du Piémont écume ;.... 44 4s ESPRIT 3/6 Béziers et Pézenas bon g1 ":> **"

__ — glaceA 4b 4< _ — Marc du Languedoc y ' ss

©raines ro-irragrères et — — de bette-ave, 1™ quai, de g3 Si
oléagâiaeîsse» 93 à 94 degrés

GRAINES de Trèfle de France nouvles no 115 — — de mélasse, 1M quai, de 93 fi,
 — de Piémont noules 105 110 à 94 degrés

 de Luzerne, de France nou1" 120 140 ©rognerie pomr teinture et
— de Colza ou Navette 33 38 .50 Impression

Amandes ACIDE acétique bon goût 133
AMANDES de Provence, en sorte . . 140 165 ACIDE acétique arts . . , 55

— à la dame, du Languedoc. H2 115 — tartrique 440

I
 Poivre» ALUN épuré 35

PCTVRE lourd Alépy 410 420 BOIS Campèche-Lagunà 23

Sacre* — Cuba 39 42
SUCRE en pains, du Nord 1™ sorte... 160 161 "~ f0?1?1 \V _!_ •• „, 23 ._

_ _ _e __ ..o M .« — Sainte-Marthe 32 3o
__ _ __ 3» _ "' u ' CACHOUjaune 70 72

__»Mar.ei« 1« — '' M CHLORURE de chaux 100 degrés. . . 35
_

 6
 _

6
 l _ ' fik CHROMATE rouge 225

~" _ pilé "' 160 COCHENILLE Zacatilla 7,50 8

SIROP de glucose «d^és: :::::: n CRÊ
 - de tart^^-

:
 •; »*w

J m j vu. i-. ,»r CRISTAUX de soude 21'
CAFE jaune de 1 Inde Malabar 430 435 EXTRAIT de châtaignier 20 degrés.. 19 20
CAFE Rio..., M. GALLES de Chine et Japon.."..... 160 165

— —-ave ,„ A
M-. 0. — verte et noire 150 175

— Javayert 430 43a goMME Sénégal en sortes 165
— — jaune. 430 _ adragante ' _. 400 600
— , Saint-Domingue.... 410 JUS de citron 60

CAFE Guadeloupe habitant 40D PRUSS1ATE jaune 330

!
— Martinique. M. PYROLIGNLTE fer ."' 12 14
— Bourbon pointu _ M.^. ROCOU Cayenne 140 200
— Moka Zanzibar 4.o 460 RÉSINE blonde 27

Cacaos — brune 25
i CACAO Maragnan 553 255 SEL DE SOUDE, 80 degrés 3S-

— Caraqae 340 500 SOUFRE en canons 24.50
— Martinique 230 234 — sublimé 31

I lïwîles VITRIOL bleu 88 90
BULLE d'olive sur_ne d'Italie 215 220 SULFATE d'alumine 25

_ _ fine 175 185 SEL d'etain 230

— — commune 120 125 Kéta«x
— de noix 1/5 isu >
— d'oeillette blanche surfine ... . M. CUIVRE en lingots Chili 235240
— d'arachide surfine. 130 140 ETAIN Banca . 325
— — commune 112 — «i_~us 315
— as sésame surfine 149 145 PLOMB d Espagne. 63 64
— — àbrûler... M. ZINC refondu 54 55
— de lin Çg 97 — laminé , 83 84 |

UTJILE de colza brut» disponible ... . 93 94 FER laminé 1" classe 31 32

-_-_-_--------_--------------——---—--.—-^,—-———-7' gjj_jj_ji__i_ii—»—̂——____^__ï__iB -——~

COURS OFFICIEL DES SOIES DU 13 DÉCEMBRE S873~ ,#^
 ORGANSINS  TRAMES ' &RÉGES \ m%0

H*«rd. 2« ordre. ' 1 i« erd. 1 _• ord. " 1« ord "^= ordl
FRAKCBi- Marques j Ïfj-WHÇ» 9/IÔ ... ». iprmlegiées is\ : ; : : !»«.•_.*__«__ œ I04 têS10° m ta io12 93 ^ 3° n
Fil. et ouvraison.... l%££ " ,,* ' * ." „VI! » » » » 12/14 » » » »

 _ 20/28 U08 1U102 10; p iUes 22/28 » » » » Titres spéciaux _„'/,_ » _ » ,
ESP_QNE.—Ouvraison 20/24 » »| » * *&/ài | » _j » 1 , .-

françaises 24/28 » _]l08__110 ~ 20/24 1103 104 100 g/ l0 , , , ,

PIÉMONT. — Tir. et-j 20/24 s 107 102 Ï04 P^M»* l^B \ " " " * ESP_«IE. . '. 10/12 -105 » »
ouvraison 24/28 1105 107 102 104 zb' iL I » - » » » 12/14 » ». » s

Trois bouts 3.6/40 | » » 16/20 » », »' » — '

~, Â ! Î8/20 103"fÔ5—Z i • 20/22 1Q2 16*1 98 100 BROUSSS-AHDS™ — 9/10 * B
ITALI.. - Ouvraisons J»/g |g| ^ ,; 22/24 101 1031 «8 9$ BkncheV 9/H 85 «2 §3

françaises |"/|| £J }^ |" •« iliLIB 24/26 101 103 95 98 *"
ancMS

 10/12 82 83 80 81

$20. 102 105 97 10. |^_ » »|»5 97 Titres spéciaux .. . . . , *
Ouvraison, italiennes 20/22 101 103 95 9g gg} » », , . Jaunes ^11 88 89 , .

 feg ! î ! f Trois beuts 31/34 » .84 97 ,
P_QCETAILLES | 20/22 » » j » » 34/40 » - »! » » c TBT„ 10/12 B » » »

France-Italie i 22/»8 | 84 86J 78 80 —   12/14 » » , » j

18/20 » » » » _______ j ~ j • j
BRO.SSE-AHDRIKOPLB. 20/22 » » 98 100 24/28 82 84 7S 86 GBACE-SAT-W VOT« 19/12 » »| » »

Blanches.... 22/24 10 .. x Ouvrais, franc.-ital... 28/32 » ,74 7* h__aN-VoLe .. 12/u p I ,
24,-28 « » » » 32/38 » »| » » ~_ i '

Jaunes 20/22 » » » , ——i — , i i
— -___, PIIS-MOV-, i ÏU/lZ 1 » » » » i

S^-OuvraisonsilO/BUf 2 }û6. r99 ,01 '.
CbB

- 40/45 , ' , 66 70 ^^ 12/U . _ , .
fr9n.'ai,M i 22/24 l01 ,03 i ^7 tûi OuvraisoBsfaaç.-ital. 45/50 68 70 65 67 -— —J -i-
*
ranwaiS8S

 I 24/28 j 103 j » 50/60 » » 60 8/9 » » »

GRÈCE- VOLO- SALON.] 22,*24 98 i 96 ?*/*2 88 9Î " " &__.-. ..- M? 9l ^ .» _»
Onvr. françaises..! 24^8 . .j , » Teurs coûtés Jjg : J JJ «J ^' J} | {« g

24/26 i » »; 80 g; 51/60 , , , , :
B_N9A__. — Ouvrais. 26/30 » » 74 76 34/40 » „ » , 10/13 » » » >

françaises-italien.. 30/35 j » si » » Ouvraisons anglaises 41/45 » i> » » B_HSALS 13/16 1 » g.- 61
 , 3o/40 | » »! 80^ Tours comptés 46/50 » » » , 1^/20 » » 53 55

CmyxfHaïnineiTsct.) 36/40 « » » » 51/60 » » » „ '" ' '" r ' - * ' < — " w„ t
Ouvr. frane.-itaiien 40/45 76 7S 74 76 ~ ! *~ i r*a^e. r«n/a« Chincum

45/50 » » 71 73 Cm_E-GnN_ »»/»» » » » » s 1" c. » » » » » »
30/35 » B » » GHISE M 8 C. 56 58 » » ». »

Tours comptés 35/40 t » » » —• . '.—__— ' 4° c. 53 55 » » » >
 40/50 1, s » » \ ,4e c. 50 52 » » » » j

CHINE-CHINE I ,»/_, I Z ZT~TT~ , J^O« — . . r- 5' 48 49._j; J: _____?
—^_____________________ ' J I • Ci t K) Q '" 1-  .-.__..  .il., i — ,

JAPOK. — O-vraison»! _?££ * » » » 0u"ais. fr._i§..-ital. . 28/32 87 89 * 85 '' Mybash Oshio Sellés \
françaises-italien.. SgS? " » 86 8« 32/36 » » » » exf a » » » " ' '

cu/oo » r » » 02/26 » » 1 j,,,™ -1 72 i4 . * » » B

,t/24 » , , » _ S » » '•_ •_ 2 68 71 » » » »,
Tenu, cscoptés ïUfïs » » 9: 94 Tours «»»PtA-..--.. |o/36 > " _ I 3 64 66 » » » »

j 28/32 » »j » r -40/60 » » » » infér- 5S 6u " " * ' * I

Service des Oi_-tii£biia d© la Ville et de la feisE-lierne.
De Perrache à St-Clair par la rue de Lvon.
De Perrache aux Brotteaux (gare de Genève') par la rue Centrale
Du quai St-Antoine, place d'Albon, par Boiirgneuf à Vaise,
De ia place d'Albon au Point-du-.Iour.
De la plaoe des Cordeliers à St-Ciair, — à Villeurbanne par la Cité —

à Villeurbanne par la Guillotiéra, — à Monplaisir. '

Lyon. — Imp. Storck.rue de l'Hàtel-de-Vïile, 7s. "

De la place de la Charité à Oulïins, Pierre-Bémte, St-Genis, Brignais, ï
Vernaison, Vourles, Vénissieux. Il

De la place de la Platière pour l'IJe-Barbe, Collonges, Fontaines, Roche- ;
taillée, Neuville, St-Rambert, Rocbecardon, St-Cy, St-Didier, la
Demi-Lune, Charbonnières, Tassin, Francheville. '.

t De la rue Stella, 2, pour Chaponost.-— De la rue Lante:oe, 4, pr EGully.
i) — Du quai des Céiestins, 1-, poar Ste-Foy.

.'Hit,.,_w_.^.,.e_mT;_,..j,L'-..A»~—.^.«^w._ fl.flM» j_TO?g&_B_^^—^

; DÉPARTS DES TRAINS
ESe_"*--ee d'ESSver /

GARE DE PERRACHE J

Ei-gia® «fie __yomi à Pari*

! MATIN. Express, 6 b. 55 m.
j, » Omnibus, 5 h.; 8 h. 15 m. jl

8 h. 40 m.; 11 h.

j » Direct, 9 h. 35 m. |

I Sons. Omnibus, 1 h. 55 m. ||
» Omnibus, 4 h. 30 m.; i h. 30 m.

» Omnibus, 8 h. 25 m.
» Mixte, lh. 25; 3 h. 25; 6 h. g& 

» Express,. 7 h. 15 m.; Th. 35; iOii.40 m

» Direct, S h. ; 11 h. 50 m. I

ï_is_a© ^e Ï4^OKI à S_as'»eiîie

MATIN. Express, 4 h. 58 ; 7 h. 30.

» Direct, 7 h. 50 m.

» Omnibus, 5 h. 45 ; 10 h. 30.

Sem. Omnib., 2 h. 10; 4 h. 25 ; 6 &• 3U'

» Direct, 5 h. ; 8 heures.

» Express, 10 h. 45 m.

I ~_~_ _ ^ -r-r-i
!_jne «le )_y©~t à e_*e_iî>S3-«

MATES. Mixte, 7 h. 20 m.
- Omnibus, 5 h. 8; 11 h. 15 -a.

SOIR. Omnibus, 6 h. 19 m.
s Omnibus, 8 h. 25 m.

_,ijrae «I© __yo_. a St-_îî_es«»e

MATIN. Omnibus, 5 h. 25; 13 h.

» Mixte, 7 h. 55 m.
Sora. Omnibus, 1 h. 45 ; 6 h. 40 ia.

» Direct, 3 h. 45 m.

» Direct, 10 h. 30 m. _____^~-

Soigne de l_yon à _i_*_ève

MATH. Oamibus, 5 h. 15 m. : 9 h. 10 m-

» Express 6 h. 10 sa.

Sois. Omnibus, midi 30 m.
» Omnibus, 5 h. 5; 8 h. 5. ___-_^. j

f-ig-se au Ko_r_soMB_îs pas* 's&t

MATIN. Mixte, 8 h. 40 m. . [j
SOIR. Mixte, 1 h. 25; 3 h. 2-, 0 "•

» Omnibus, 3 h. 45 m. ^^. jl

JUSse -e Eoars par *«» ©««*** I
GAKEDELAC-tOTX-ROUSSE^^

MATTO. Omnibus, 6 h. 15 m., 1""-

Sei». Omnibus, 1 h. 25 m.; 5
 }X
\^^J,

rr , , ~"«-_H____ ____^iMBi.__j--_-j_.^^i__;_-____-__-_--iw____i___zi__»_^ ,;___.-—-——

KM Mr «0^ rrmire du deuxième arrondissement de Lyonf pour U; légalisation de la siyimlure ci-contre. Lyon, le


